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AVANT .. PROPOS 

l'ARTICLE 46 DU TRAITE INSTITUANT LAGOM~1UNAUTE EUROPEENNE 1lJ CHARBON ET DE l'ACIER fait une obligation à la Haute Autorité de rassembler des informations sur les 
conditions de .vie des travaitleurs. les dispositions du paragraphe 5 de l'article 69 du Traité relatives à la libre circulation des travailleurs dans l'industrie 
du charbon et de l'acier dés Communautés font une obligation analogue à la Haute Autorité. ("La Haute Autorité doit orienter et faciliter l'action des Etats membres 
pour 1 'application des mesures prévues au présent article"). En ce qui concerne' la sécurité sociale, la Haute Autorité a rempli cette obligation en publiant notam
ment des monographies décrivant les régimes de sécurité sociale applicables_aux travailleurs du charbon et de l'acier, c'est-à-dire à la fois le régime général des 
sal~iés dont relèvent les travailleurs de la sidérurgie et le régime spécial dont bénéficient les mineurs. De plus, en 1959, la Haute Autorité a publié dans ce 
domaine une brochure sor les "Régimes complémentaires de sécurité sociale applicables aux travailleurs dés industries de la Communauté" et a entrepris une étude 
comparative des charges que représente ta sécurité sociale dans l'industrie minière et dans les autres industries. 

-LES DISPûSITIONS DU TPv\ITE INSTITUANT LA COM~1UNAUTE ECONm11QUE EUROPEENNE ne prévoient pas expressément une semblable obligation. Toutefois l'artic_le 118 stipule que 
1 la Commission a pour mission de promouvoir une collaboration étroite entre les Etats membres" notamment en matière de sécurité sociale. Cette tâche ne pouvant être 
remplie sans que la Commission dispose des informations nécessaires. celle-ci a entrepris d'effectuer un certain nombre d'études destinées à compléter les travaux 
déjà menés à bien par la Haute Autorité de la C.E.C.A. C'est ainsi qu'afin d'obtenir une description complète des régimes de sécurité sociale, la Commission a fait 
élaborer des compléments aux monographies de la C.E.C.A., traitant de tous les régimes spéciaux. D'autres études sont en cours d'achèvement portant sur:: le finan
cement de la sécurité sociale, la valeur relative des prestations. 

LA HAUTE AUTORITE DE LA C.E.C~. ET LA COMMISSION DE LA C.E.E. ont estimé opportun de publier conjointement une série de brochures permettant. grâce à des tableaux 
de caractère schématique, des comparaisons rapides entre les régimes de sécurité sociale des six pays. De telles brochures n'ont pas pour objet de fournir une doc~ 
mentation complète, mais elles constituent des documents d'information générale conçus de telle sorte que le lecteur puisse comparer facilement, en ce qui concerne 
les éléments essentiels, la législation de son pays à celle des cinq autres (pour toute étude approfondie on se reportera utilement aux monographies et aux études 
spéciales). Aussi n1a-t-il pas semblé opportun de mentionner tous les détails de chaque réglementation ni de suivre de près les terminologies nationales dont les 
diffé~ences de pure forme risquent d'accroître dans les apparences les différences de fond. 

CHAQUE BROCHURE EST CONSACREE A UN REGI ME ... les 3 premières traitent.: 

1 .. du régime général 
2. du régime minier 
3. du régime agricole 

D'autres brochures pourront ~tre publiées par la suite de façon à couvrir les régimes spéciaux les plus importants • 

. ;._ ... ., 
,·· 
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DANS CHAQUE BROCHURE ON TROlNERA : 

-

- en introduction : un rapide aperçu comparatif des caractéristiques générales du régime considéré dans les différents pays (1} 
.. une série de tableaux, correspo-Jdant chacun à 11un des risques de sécurité sociale. 

(1} En ce qulvconcerne les éléments statistiques de comparaison, on se reportera utilement aux annexes statistiques dès "E~osés sur la situation sociale dans la 
~mmunauté" (annuel). 
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INTRODUCTION 

l'évolution récente de la sécurité sociale dans les pays de la Co111111unauté est marquée notamment par 1 'extension progressive de la protection sociale 
obligatoire à de nouvelles catégories soc,io-professioanelles, plus particulièremént aux travailleurs ind3pendants oont font partie les exploitants agricoles. 

les bouleversements économiques et les évaluations monétaires ayant en effet rendu lnefftcaces ou très malaisés les efforts de prévoyance purement 
privés, ont justifié 11intervention des pouvoirs publics. Les risques qui ont d1àbord fait l'objet d'une protection ont été la vieillesse et les charges de 
famille. Sans pour autant négliger un élargissement de la proteçtion dans ce domaine, les efforts se portent aujourd'hui vers la protection contre la maladie • 

Llexpansion des systèmes de garantie dans 1 'agriculture est tnfluentée par la nature particulière de ee secteur. L'agriculture emprunte en effet ses 
caractères aux exigences de la terre. L'activité économique et la vie agricole sont soumises au cycle des saisons, subissent l'influence des structures agri
coles elles-mêmes (dimension et dispersion fréquente des entreprises rurales). 

les structures adoptées: dans ia plupart des pays de la Communauté en-matière de protection sociale obligatoire-ont dû tenir compte de cette spéctfi
cfté. Certains pays ont prévu à tt intérieur du réglme général de sécurité sociale des modalités particulières de financement et d'application des lots socia.. 
les pour les travailleurs agricoles- salariés ou non • C'est le cas de 11Allemagne, de l 1ltalte, du Luxembourg, des Pays...Bas. En France,· tl existe un ré
gime-spécial pour l'ensemble de la profession agricole. On trouve également dans la plupart des pays de la Communauté des organismes professionnels pour la 
gestion de certaines ou parfois même de la totalité des branches d'assuranée. 

l'examen ckJ c~ d'application, de l'organisation et du financement permet d'avoir un aperçu d1ensemble des solutions intervenues dans les divers 
pays d'une part pour les salariés, d'autre part pour les exploitants. 

A. CHArf' D'APPLI rATION 

Dan$ l 1enseable des pays de la C.E.E.. les travailleurs salariés de 1 'agriculture bénéficient d'un système de protection presque aussi étenw, quant 
aux risques, que les salariés des autres secteurs d'activité. 

Par contre, l'importance des prestations servies varie sensiblement selon les pays et reste encore, dans certains ças, plus faible que pour l'in~ 
trie. En cette matiàre, il faut tenir·compte tant de la situation économique gérerale de chaque pays que àJ niveau et des conditions de vie du travailleur 
consi~ré. Cette remarque d'ailleurs vaut pour les autres catégories de travailleurs salariés. 

Les exploitants agricoles ne bénéficient pas d'un système de garantia aussi'çoœplet que celui des salariés de l'agriculture. tl existe cependant une 
tendance à leur accorder, tant dans l'étendue de la protection que dans son importance, une égalité de trait~ent avec les salariés agricoles. 



• 

Elle s'est caractérisée de façon très nette au cours de ces dernières années, notamment par 11institution d'une assurance-vieillesSe et survivants obliga
toire pour les exploitants agricoles : en 1952 en France1 en 1956 en Belgique, au luxembourg, aux Pays~Bas (dans le cadre de la loi générale sur ] 1assurà~ · 
vieillesse), en 1957 èn Allemagne et en ltalie. De même tous les pays. sauf l'Italie accordent des allocations familiales aux exploitants. Il est à signaler 
qu'en Italie, il est envisagé de les en faire également bénéficier. 

Ctétait surt?ut pour les assurances des soins que le retard était le plus grand. Diverses mesures intervenues ou à l'étude ont partiellement comblé 
. ce retard. . : c~-

C'est ainsi qu'en matière d'assurance-maladie-maternité seuls les exploitants agricoles ttaliens bénéficiaient, depuis 1954, d'une protection obligatoire. 
Il en est de même, depuis le 1.4.1961, pour les exploitants français et depuis la loi du 13 màrs 1962 pour les exploitants luxembourgeois. 

Dans les trois autres pays de la Communauté où n'existe pas d'assurance maladie obligatoire, les exploitants peuvent avoir recours à différents procédés 
pour se protéger contre la maladie. En Allemagne, n y a possibilité d'une assurance facultative auprès des organismes de sécurité sociale du régime des salariés. 
Il en est de même·aux Pays-Bas (le revenu annuel ne devant pas dépasser 8.000 florins) et en Belgique. Dans ces pays, les exploitants ont également la faculté , 
de souscrire des polices d'assurances al{lrès des compagnies privées, s'ils ne veulent pas avoir recours aux insHtutions de--sécurité sociale. 

En matière d'invalidité et d'accidents du travail, seuls certains pays ont organisé uné protection obligatoire : 

~c'est le cas de l'ltalie et du luxembourg pour le risque d'invalidité, et désormais de la France, 

- c'est le cas de l'Allemagne, de l 41talie, du luxembourg pour les accidents du travail. 

En France, un projet de loi examtné par le Gouvernement en juin 1961 doit être déposé devant le Parlement. tl concernera les accidents du travail et 
de la vie privée. 

là encore il faut noter, que dans les pays où n'existe pas de protection obligatoire, les exploitants agricoles peuvent recourir soit à l'assurance libre 
auprès de compagnies privées, soit à l'assurance facultative. 

B. ORGANISATION 

Dans cinq des pays de la Communauté, la gestion de tout ou partie des branches d'assurance présente un caractère professionnel. les pays où cette 
professionnalisation de la gestion est la plus accusée sont l'Allemagne et la France. la France est seule à conna1tre une gestion au soin de la même instiM . 
tution professionnelle 1La mutualité sociale agricole' de toutes les branches de la protection sociale obligatoire. En Allemagne existent des organismes 
professionnels distincts en matière d'assurance-maladie, d'assurance~vieillesse, d'accidents du travail et de protection familiale. Dans trois autres pays : 
Luxembourg, ltalie,Pays-Bas, l'aspect professionnel est moins accentué. Au Luxembourg, on rencontre des organismes professionnels en matière d'accidents du 
travail; aux Pays-Bas en matière de prestations en espèces de l'assurance-maladie, d'accidents du travail et d'allocations familiales; en Italie, enfin, cer
taines dispositions particulières en matière d'assujetissement et d'encaissement des cotisations· (sauf pour l'assurance accidents du travail) ont été prises. 
Enfin en Belgique, il n'y a pas dtorganisation propre·à l'agriculture. 
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Pour donner un aperçu d'ensemble à la fois complet et clair, 11 est utile de distinguer entre travailleurs salariés et eXploitants agricoles et de procéder 
à un examen des organismes gestionnaires de la protection sociale obligatoire dans chacun des pays de la Communauté, pour chacun de ces catégories. 

a) Travailleurs salariés agricoles 

En Belgique~ la gestion de l'assurance~maladie et de 1 1 assuranc~invalidité est confiée aux caisses 1utualistes agréées à caractère soit professionnel, 
soit confessionnel, soit politique (au nombre de 2.150). Au stade régional, ces caisses sont groupées èn fédérations de mutualités ou en offices régionaux qui 
forment eux-m~mes, à l'échelon national, cinq unions nationales. L'ensemble de ces organismes font partie du Fonds national de l'assurance.maladi~invalidité 
(F.N~.M.l.) qui contr81e leur gestion. -

Il extste, en matière d'assurance-vieillesse, deux régimes l'un pour les ouvriers, 1,1autre pour les employés. Les salariés de l'agriculture y sont 
rattachés suivant leur qualité: là encore, il y a pluralité d'organismes. C'est.aussi le càs pour les prestations familiales. Le risque professionnel (acci
dents et maladies professionnelles} est exclu de la compétence des organismes de sécurité sociale. la législation en ce domaine est toutefois applicable aux 
salariés agricoles et les employeurs ont l'obligation de s'assurer à un Fonds de garantie. 

En Allemagne, la gestion de l'assurance-maladie est confiée soit à des caisses agricoles (au nombre de 102), soit, en leur absence, aux caisses locales 
générales; celle de l'assuran~,fnvalidité-vieillesse~ à des caisses régionales de vieillesse; regroupées en une Union fédérale; les cotisations de l'assurance
vieillesse sont perçues, en ce qui concerne l'agriculture, par les caisses de maladie agricoles, là où elles existent. 

En matière d'assurance-accidents du travail. il existe des Caisses professionnelles dont la compétence s'étend à une vaste circonscription territoriale 
et qui sont subdivisées en sections. 

les prestations familiales sont servies par des caisses de co~ensation familiales, instituées en service annexe auprès de chaque Caisse d'assuranc~ 
accidents agricole. 

En France, il exi-ste une organisation unique "La Mutualité sociale agricole" qui assure la gestion de la protection sociale de 1 'ensemble des catégories 
profes~ionnelles agricoles. En princtpe1 chaque département compte une Caisse mutuelle d'assurances sociales agricoles, compétente pour les risques maladie, ma
ternité, invalidité, vieillesse, et une Caisse mutuelle d'allocations familiales agricoles chargée du service des prestations familiales. Au plan national 
existent des caisses centrales pour chaque groupe de risques ci-dessus, qui adhèrent à l'Union des Caisse~ centrales de la mutualité agricole. 

En matière d'accidents du travail et· de maladies professionnelles, la situation est semblable à celle de la Belgique. la responsabilité de l'employeur 
de main-d'oeuvre agricole est engagée et peut être couverte par une assurance auprès des caisses mutuelles locales agriColes contre les accidents, ou auprès 
des compagnies d'assurance privées. 

En~' la gestion de l'assurance-maladie-invalidité ~st confiée aux sièges provinciaux de l'Institut national d'assurance maladie (I~N.A.M.) s'il 
s'agit des salariés agricoles manuels, et celle de l'assurance-invalidité-vieillesse et des prestations familiales, aux sièges provinciaux de l'Institut natio
nal de la Prévoyance sociale (I.N.P.S.). Jl est utile de signaler qu'il existe, en matière d'assujetissement et d'encaissement des cotisations opérées par le 
bureau provincial de l'Office du 'service des cotisations unifiées en agriculture", des dispositions particulières pour l'assurance-maladie-invalidit~vi\illesse 
et pour les prestations familiales. 

6 



L'assurance-accidents du travail, pour sa part, est organfsée au sein de l'Institut national contre les accidents du trava\1 (t .N.A.I.L.). 

Les salariés agricoles non manuels ont un organisme prOpre en matfère d 1assurance-maladi~materntté : la Catsse nationale d'assistance pour les employés et 
forestiers. 

Au Luxembourg, l'assurance-maladie relève des caisses régionales de maladie couvrant 11ensemble des travailleurs salariés. L1é1ablissement d1assurance contre 
la vfeill€sse et l'invalidité est chargé du service des prestations tandis que les caisses régionales de maladie s1occupent de 1 1 encaisse~ent des cotisations. 

L'organisation de l'assurance contre les accidents du travatl et les maladies professionnelles est, elle, spécifiquement agricole. Sa gestion relève de l 1Asso
ciation des assurances contre les accidents du travail, qui comprend une section agricole et forestière entièrement autonome. 

Depuis la loi du 10 août 1959, entrée en vigueur le 1er septembre 1959, les allocations familiales proprement dites sont versées par la Cafsse de compensation 
pour les allocations familiales, et remboursées à cet organisme par le Fonds familial chargé dela gestion des prestations fa~iliales aux travailleurs non salariés. 

Aux Pay~s, il existe deux organisations distinctes en matière d'assurance-maladie, selon qu1tl s'agit de prestations en nature ou de prestations en espè
ces. Dans le premier cas, on trouve des caisses générale~ de maladie, dans le second, une association professionnelle. La gestion de 1 1 assurance.inva1idit~vieillesse 
re1ève des Conseils du travail à compétence territoriale, et, sur le plan national, de la Banque des assurances sociales, qui assure é~alement la gestion des pre~ 
tations familiales. Celle de l'assuranc~accidents du travail relève à titre principal de deux associations professionnelles, habilitées à couvrir les risques d'acci
dents du travail, à titre subsidiaire des mêmes organismes qu1en matière d'assurance-vieillesse. 

b) Exploitants agricoles 

En Belgig~, la loi du 30.6.1956 a institué un régime obltgatotre d'assurance-vieillesse pour tous les travailleurs indépendants, dont font partie les exploi
tants agricoles. Ce régfme a été modifié par la lof du 28.3.1960. la nouvelle lot laisse aux intéressés le choix entre trois formules : 

~ l'assurance légale avec affiliation à la Caisse générale d'épargne et de retraite ou à une caisse interprofessionnelle agréée 

~ Passurance sur la vie (ancien régime) 

~ l 1affectatton d'un immeuble leur appartenant à la garantte de la rente. 

la gestion du régime spécial d'allocations familiales pour les non salariés, parmi lesquels les exploitants agricoles, est confiée à des caisses et à des 
sections mutuelles primaires. l'Office national d'allocations famf1iales pour travailleurs tndép&ndants groupe les assujettis non àfftlfés à un organisme primaire. 

En Allemagne, fl existe poor l'assurance-vieillesse des caisses (au nombre de 18) réservées aux exploitants, groupés sur le plan féooral en une union. 
leurs Conseils d'administration comprennent des représentants des employeurs de maf~d'oeuvre et des exploitants familiaux siégeant dans les conseils des caisses 
d'accidents du travail et d'allocations. familiales agricoles. 
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En matière d'accidents et d'allocations familiales on retrouve les mêmes organismes que pour les salariés agricoles. 

Sur le plan fédéral. il existe une Union générale des caisses de compensation familiales, administrée par une assemblée de représentants de 1rensemble des Caisses où 
entrent obligatoirement un employeur agricole et un salarié agricole et un exploitant agricole n'employant pas de ~ain-d'oeuvre. 

Le caractère professionnel de tous ces organismes est indéniable. 

En Franc~, il existe, au sein de la C1isse de mutualité sociale agricole,une section vieillesse. La Caisse nationale d'assurance vieillesse mutuelle agricole est 
11organe de réassurance et de compensation des caisses départementales. 

En matière de prestations familiales, les organisme,s gestionnaires sont communs aux exploitants et aux salariés agricoles : les caisses mutuelles d'allocations 
familiales agricoles à compétence locale (département en général) et la Caisse centrale d'allocations familiales mutuelles agricoles qui assure la compensation entre les 
caisses départementales. 

Dernière venue l'assurance-maladi~invalidité-maternité a uh type de gestion très particulier. Les personnes entrant dans le champ d'application de l'assurance 
peuvent s'assurer soit à un organisme de mutualité sociale agricole, soit à un organisme d'assurance, soit auprès d1un organisme de mutualité, dès l'instant que la com
pagnie d!assurance ou le groupement mutualiste choisi, a été habilité par arrêté du ministère comp8tent, et qu'il a adhéré à un règlement approuvé par arrêté du mini~ 
tre de l'agriculture, du ministre du travail et du ministre des finances. L'unité du régime d'assurance est réalisée par la mutualité sociale agricole qui effectue la 
compensation et les opérations de contrôle. 

En.Jtalie, la gestion de l'assuranc~maladie des exploitants agricoles est confiée à des caisses mutuelles de maladie pour agriculteurs, communales et provinciales. 
les caisses provinciales sont groupées en une Fédération nationale des Caisses de maladie pour agriculteurst qui assure le contrale de la gestion des caisses provinciales 
et la compensation. 

L 1 assurancewvieil1ess~invalidité, l'assurance accidents du travail sont organisées sous gestion autonome: 

"la première dans le cadre de l'I.N.P.S. (Institut national de prévoyance sociale) et de ses sièges provinciaux, 

-la seconde dans le cadre de l 1l.N.A.I.L4 (Institut national contre les accidents du travail) et de ses sièges provinciaux. 

Au.luxembourg, il existe une caisse de pension pour les exploitants agricoles qui gère les risques vieillesse et invalidité. la gestion de 1 1 t~surance contre les 
accidents du travail relève de la section agricole et forestière de l'association des assurances contre les accidents du travail. La Caisse de maladie agr1cote créée récem
ment gère le risque maladie. 

Les prestations familiales, enfin, sont versées à toutes les catégories de travailleurs indépendants par le Fonds familial, créé par la lof du 10.8.1959. 
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Aux ~s-Bas, les exploitants agricoles b~néficient, au même titre que l'ensemble de la population, de la protection~ntre le risque vieillesse assurée 
par la loi générale sur 1•assurance vieillesse. Une loi du 26 avril 1962, dont 11entrée en vigueur est prévue pour le 1.1.1963, introduit les allocations fam;. 

· ... liales à partir du 3ème enfant pour tous les résidents. les indépendants ne petNent hrl:efois pas en bénéfic1er si leur revenu annuel dépasse 14.000 florins. Une 
autre loi de la même date fait bénéficier les 'petits indépendants" (revenu annuel ne dépassant pas ~.000 florinsl des allocations familiales dès le 1er enfant. 

C. FI NAN CEMENT 

le financement des prestations est assuré par differentes ressources (contribution de 11Etat, cotisations professionnelles, taxes affectées) et par le jeu 
de la compensation interprofessionnelle. Ces différentes sources peuvent ou non se combiner pour les diverses branches d'assurances • 

l'examen des modalités de financement adoptées-dans les divers pays fait ressortir le r81e de la contribution de l'Etat. Cette contributio.n est à la ch~e 
de l'ensemble de la population, qu'elle ait son origine dans les impôts affectés spécialement à cet effet, ou qu'elle corresponde à une part de la masse globale des 
impositions. La modification des structures agricoles et la tendance à l'extension de la protection sociale obligatoire en faveur des exploitants entratneront une 
a~entation de cette contribution, les seules cotisations professionnelles ne représentant plus qu'une part décroissante des ressources. 

tl faut préciser toutefois que cet apport public varie suivant lés pays et suivant les branches d'assurance. D'une façon générale, la participation financière 
de l'Etat est surtout forte en matière d'allocations familiales (sauf en Allemagne fédérale) et d'assurance vieillesse (sauf aux Pays-Bas). Cette intervention des 
fonds p.ublics s'e>olique par la difficulté où est l'agriculture, par suite, notamment. des règles économiques de la commercialisation de ses produits, d'incorporer 
le montant de ses charges sociales dans le prix de vente de ses produits. 

Le panorama des divers systèmes de financement ne serait pas complet si n'était pas soulignée l'analogie qui existe entre certaines méthodes de financement 
de la protection sociale de l'agriculture; tel le financement des allocations familiales en France et en Italie, qui a une triple origine :professionnelle (coti~ 
tions), interprofessionnelle (compensation}, publique (participation de l'Etat), système assez voisin de la solution retenue en Allemagne pour ces mêmes prestations 
à l'exception toutefois de la participation de l'Etat. 

Autre exemple: l'assurance-vi.eillesse des exploitants agricoles en France et l'assurance-vieillesse des explôtants agricoles en Italie; dans ces deux cas, 
les ressources sont assurées partie par l'Etat, partie par des cotisations professionnelles. Ces dernières comprennent des cotisations "réelles", c 1 est-~dire assises 
sur l'importance de l'exploitation agricole, et des cotisations "personnelles", dues par chacune des personnes assujetties à ces assurances. 

l'examen par branche d'assurance fait ressortir le jeu des différentes sources évoquées ci~dessus. 

La situation par pays, en matière de financement des différentes prestations, est la suivante : 

En Belgique, la contribution de l'Etat existe pour toutes les prestations versées aux salariés et aux exploitants agricoles. l'autre partie du financement 
provient. pour totes ces prestations, de cotisations professionnelles. 

En Allemagne (R.F.) la participation de l'Etat est plus faible que dans les autres pays fie . ..,.}a eom.un~ ,t_ •. Jéù~sealell.-t«1"1s!mtACe~~l.eE~"tNal}
dité des travailleurs salariés ou assimilés. 



les dépenses de l'assurance-maladie, de l'assurance-accfdents du travail des salariés sont couvertes par des cotisations professionnelles. Il en est de 
même en matière d'assurance~vieillesse et d'assurance-accidents.du travail des exploitants agricoles. En ce q~i concerne les allocations familiales des salariés 
et des exploitants agricolès, un tiers du fi_r1ancement est assuré par la profession, deux tiers par une subvention du fonds de compensation institué auprès de 
l'Union générale des caisses de compensation d'allocations familiales. 

En France, le financement des différentes branches d'assurances pour les travailleurs salariés ou non, s'opère partie par la profession sous forme de 
cotisations 0~ de taxes lndirectes sur les produits agricoles, partie par la collectivité : taxes affectéesF compensation entre régimes, subvention du budget 
général. l'ensemblG forme le budget annexe des prestations sociales agricoles. 

En Italie, l'Etat intervient en ce qui concerne les salariés en matière d'assurance-vieillesse et d'alloc~tions familiales, dont les dépenses sont couvertes 
en outre, par des cotisations professionnelles et par une compensation interprofessionnelle. Pour cette même catégorie, l'assurance-maladie et l'assurance-accidents 
du travail sont financées par des cotisations professionnelles et par une compensation interprofessionnelle. En ce qui concerne les exploitants agricoles, l'Etat 
fntervl-ent en matière d'assurance-maladie et d'assurance-vieillesse, l'autre part du financement incombant à la profession. l'assurance-accidents du travail est 
couverte de la illême façon que pour les salariés. 

Au Luxembour~ l.'Etat contribue au financement de toutes les branches d1assurance(y compris pour l'assurance maladie récemment instaurée), à 1 •exception 
de l'assurance-accidents du travail; pour toutes les branches, y compris l'assurance-accidents du travail, salariés et explo1tants agricoles versent des cotisa
tions. 

Aux Pay~Bas, l'Etat participe au financement de l 1assurance maladie et de 11assurance-chamage des salariés et prend à sa charge les allocations familiales 
des petits exp]ojtants. Les autres branches d'assurance sont financées uniquement par les cotisations des assujettis. ~1 en va ai~i de la loi d'avril 1962 instaurant 
les allocations familiales à partir du 3ème enfant pour tous les résidents. 

... ,, 
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Tableau 1 

MALA Dl E 
MATER~JfTE 

1 N V A L 1 D t T E 

V 1 E t l l E S S E 

SUR V t V A N T S 

: 

A l l 0 C A T t 0 N S 
FAMiliALES 

ACCIDENTS DU 
TRAVAIL- M A -
LADIES P R 0-
FfSSfONNEllES 

! 
' 

REGIMES LEGA~ DE SECURITE SOCIALE APPLICABLES Al« TRAVAILLEURS SALARIES DE L'AGRICULTURE 

(Situation au 30 juin 1962) 

ALLEMAGNE 8 E L G 1 Q U E F R A N C E 1 T A L 1 E 

~ 
" --

,BEG 1 ME GENERAL REGI ME GENERAL ~GI~E SPECIAl Pmt ME GENERAL - adapt~ 
: Principal€s différences Princi~ales différences: 

avec le Régime Général : - calcul des cotisations 
- organisation - prestations en espèces: 
.. financement ~ 
Mêmes prestations que le 

1 Régime 2énéral 

REGl ME GENERAL REGI ME GENERAL i de rn REGIME GENERAl~ adapté 
Principales différences : 
- calcul des cotisations 

REG 1 ME GENERAL REGIME GENERA~ i de m REG 1 ME GENERAL - adapté 
; 

Principales différences : 
- calcul des cotisations . 

REGIME GENERAL REGI ME GENERAl i de m REGI ME GENERAl .. ~é 
Principales différences : 
- calcul des cotisations 

< RtGI ME GENERAL REGI ME GENERAL f d e rn REGI ME GENERAL - adapté 
~rincipales différences : 
1- fi nancement 
~ conditions d'âge plus 

sévères 

J 

~ prestations moins élevées 

·~EGIME GEt~ERAL- ~ , REGIME GENERAL REGIME SPECIAL - le risque . REGI ME GENERAL - adapté 
~ modalités particulières _ n'est pas couvert par la ·Principales différences : 

notamment pour le calcul Mutualité sociale agricole "" calcÙl des cotisations 
des cotisations · .. Principe de la responsa-- ~ prestations en espèce : 

b il ité de 1 'employe ur qui. lndemnités forfaitaires 
peut s'assurer auprès - tableaux d1incapacité 
d'une Cie d'Assur. ou de différents 
la mutuelle ~ricole 

LUXEMBOURG PAYS-BAS 

REG\ tl~_GEIW REG 1 ME GENERA.L 

' 

REGl i4E GENERAL REGI ME GENERAL 

REGI ME GENERAL REG 1 ME GENERAL 

REG t ME GHJERAL REGIME GENERAL 

REGIME GENERAL- ad?Pté REG 1 ME GENERAL 
taux ·de cotisation spécial · ' 

' 

REGIME GENERAL- adapté - REGI ME GENERAL - adapté 
- calcul des cotiSafiôns .. calcul dës cotisations 
·selon procédé particu- selon procédé partie~ i 
;lier lier 

.. / 
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Tableau 1 

AllEMAGNE· BELGIQUE FRANCE 1 T A l l E lUXEMBOURG i 
PAYS-BAS 

-
CHOMAGE REGI ME GENERAL REGI ME GENERAL REGI ME GENERAl REGI ME GENERAL - adapté NEANT REGI NE GENERAL 

* 
d'assistance chômage -

Princi~ales différences 
- calcul des cotisations 
~ seul le chômage total est 

indemni$é 

12 
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ASSURANCE-MAlA Dt E 
\ 1· ASSURANCE MAtADI E ~~-.. 

LEGISLATION .. ORGANISATION 

~,.' 

Tableau lt 
da n s 1 e s p a y s· de 1 a Co m m u n a u t é é c o no m i q u e e u r op é e n ne 

. ' .. 
l l / AllEMAGNE B E l G 1 Q U .[ (1) FRANCE I.T A li E lUXEMBOURG PAYS-BAS 

1 
-· .. " 

·n.LEGfSLATION 

: 1. Première lof 5.5.1886 . rendue applicable aux sa 1 a.. ~oi du 30 avril 1930 .,.oi ru 11 janvier 1943_ Arr~té du 21.2.45 loi du 5 juin 1913 (en vi-
~iés de 1 'agriculture par ueur du 1.3 .30) (prest a-
les lois .du 5.11.46 et du · ions en espèces) 

l . 15.5.49. 
~ 

~cret du 1er novembre 1941 
prestations en nature) 

2. ·Textes de base : Code des Assurances ru ~~té loi du 28.12.44 ~de rLral i de m Code des AsSurances soc i a-
Reich (1911) (modifié) 

1
\modifié) JMcret w 6 juin 1951 les du 17.12.25 (modifi~) t de m 

modifié·) 
1 

2. 0 R G A N 1 S A T 1 0 N 
-. -_ ~ 

Organismes ·locaux Caisses rurales de maladies Mutualités primaires ~ ICatss~ da Mutualité socia- Sections territoriales de Agences locales des Cais-. 
Caisses locales de maladies connues 1e agricole (échelon dêpa~ h 'I.N.A.M. ses régionales 

Offices locaux du F.N.A.M.I .temental) 

Organismes régionaux Fédérations de mutualités ~ièges p1 ovincfaux de Caisses régionales baisses générales de maladie 
Offices régionaux du ~' I.N.A.M. prestations en nature) 
FJl.A.M.I. 

Organismes nationaux Unions nationales agréées ~isse centrale de secours ~iège central de I.N.A.M.(2) Union·· des Caisses de mala- ~ssociations professionnel~ 

Caisses auxiliaire d1assu- mutuels ayrfcoles. t.E.N.t.C.U.A. : organisme die les (prestations en espèces)-
rance maladie-invalidité jspéc i a 1 chargé du recouvre- i',onseil des Caisses de mala-
Fonds national d'assurance ~ent des cotisations et de ~ie (prestations en nature) 

.- ,., 
maladie"invaliditâ n•tmmatriculation · t',onsei 1 des Assurances socia-
(F.N.A.M.I.) res (prestations en espèces)_ 

' ' ! 
·.·~-

.:_..,_ 

. (1) Régime ouvrier~ les employés de l'agriculture sont assujettis au régime employé dont l~s prestations sont équivalentes. 
La principale différence tient au taux des cotfsqtions. 

·: (2} 1 'assurance tuberculose. est gérée par 1 'l.N.P .S. 13 



'"'" 

' i 
t 

~ 

l 

Tableau 11 
-' . - -·· 

l ALLEMAGNE GELGIOUE 

~- F l NAN CE M EN T 1 (maladie) (maladie-invalidité) 

-· 

- Cotisations salaire brut salaire brut 
base de calcul 

Maximum du salaire ca-. 660 rn/mois .8.000 FB/mois 
t.isable 

Taux légal : 
Travailleur 3~9% ) 7 8% 
Employeur 3~9 % ) {~) 

·Nrravailleur 3,5%) 1% 
Employeur 3,5% ) 

FRANCE 1 TA l 1 E LUXEMBOURG 

- Financement d'ensemble par ~maladie) ~maladie) 
le budget annexe des Pres~ 
tations sociales agricoles 

- salaire brut (réel ou for...- !lain moyen théorique fixé .À~munération effective 
faitaire) ·.~our l'ensewhle du pays (lJ 

.. 9.600 NF/an 

' 1 

' 
~aJ Fl/jour 
~9.600 Fl/mo_is) 

Travailleur 5,5%) 15 5 %~ ~ravailleur 0,15%) 5 85 %;~ravat11eur 4%) 6% 
. fmp loyeur 10 % ) ' ; · ... mp loyeur 5, 70 % ) • . ~ loyeur 2 % ) 
·(dont environ 54,5% pour , 
maladie-maternité-décès) 

ASSURANCE MAtADI f 
FINANŒMEtfT 

PAYS-BAS 

(maladie) 

·Traitement de base 

· 22 Fl/jour 
(572 Fl/mois) 

~restations en espèces 
Travailieur 1 % ) Z.6 à 
lfmp loyeur 1~6 à 9 % ) 10 % 
frestations·en nature 
[Travailleur 2,4.,5% ) 4 9 %: 
·[np loyeur 2,4,5 % ) t , 

.. Subventions néant Subvention annuelle de Participation de 11Etat 
:~'Etat égale à 16% du pro-

~ant ~t'Etat couvre 50% des néant 
·~rais d'administration des 
·[caisses régionales duit des cotisations r 

employeur-travailleur 

(x) Les taux réels varia~t selon les caisses de 8 à 11 %. 
~ 

{1) Evaluation forfaitaire du nombre de jurnées théoriquement nécessaires à chaque exploitation pour réaliser sa production. 
les taux de cotisations sont différents pour les femmes et les adolescents. Taux particuliers aussi pour les métayers. 
Une cotisation spéciale est payée pour l'assurance tuberculose. -

i 
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Tableau Il 

ALLEMAGNE BELGIQUE FRANCE 

4. C HA M P 
D .. '~PPLICATION 

1 TA l 1 E l U X E M 8 0 U R 6 

1 

ASSURANCE MALADIE 
CHAMP D'APPLICATION 

PRESTATIONS EN NATURE 

PAYS-BAS 

Affiliation obligatoire ouvriers salariés salariés permanents et sai ... ~'" salariés dans une entre..-! .. travailleurs agricoles 
sonniers d'une entreprise prise agricole ou fores- (classés en 6 catégories) 

1 !i 

Ouvriers, aide,-compagnons Salariés 
domestiques 

Plafond .d1affiliation 

Etrangers 

5. P R E S T A T 1 0 N S 
EN N A T.U R E 

néant 

pas de discriminations 

horticole, forestièro ou tière ou de battage et de 
agricole travaux agricoles 

néant 

pas de discriminations 

~ assimilés, sous certaines 
condition : 
• métayers 

néant 

pas de discriminations 

Conditions d'attribution Pas de stage Stage : 3 à 6 mois de tra
vail salarié 

~tage : travail salarié 
pendant les 2/3 au moins 
des 2 ou 4 trimestres ci
vils précédant celui de 
l'acte médical 

Bénéficiaires 

il rée 

~ 1 'assuré 
~ son conjoint 
~ enfants·à charge 
~ autres membres de la fa

mille à charge 

Montant minimum de coti~ 
tians 

-l'assuré -l'assuré 
- son conjoint ou ménagère - son conjoint • 

non rotribuée - enfants à charge 
- enfants à charge 
- ascendants à charge 

illimitée (sauf hospitalis~ illimitée 
~ion : 78 semaines sur une 

illimitée 

. période de 3 ans) 

néant néant ~.000 Fi/an 

pas de discriminations p~s de discriminations pas de discriminations 

Pas de stage (sauf pour la · Stage : 6 mois d1affil ia- Das de stage 
tuberculose) ' tian peuvent &tre exigés 

- l'assuré 
... son conjoint 
~ -enfants à charge 
- .ascendants à charge 

pour les prestations st.p
. plémentaires (statutaires) 

~l'assuré ~l'assuré 

~-son conjoint (ou ménagè- ~o- sori conjoint 
t . ..r_~_ membre de la famille) 1- enfants à charg~ 
~ enfants à charge ~ ascendants à charge 

~-180 jours maximum par an: illimitée (sauf hospitali- illimitée (sauf hcspitali~ 
w -tuberculose : illimitée ; sation : 26 à 39 semaines) sation : 70 jours) 

il """ ,. ~.,tt· 1111UII __ e._ __________ -L------------~~----------~------------~----------~=------------~ , 
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Tableau-, l 

AllEMAGNE BELGIQUE FRANCE 1 TA t 1 E l U X E M B 0 U R G 
.' -~""·-·--· .. 

Prfnctpales prestations 

- soins médicaux 

-. soins chirurgicaux 

~- hospftaltsatton 

H produits pharmace~ 
tiques 

. ~ $Oins dentaires 

6~ P R E S T A T 1 0 N S 
EN E.S P E CE S. 

COnditions d'attrib~ 
ti on 

D8lai de carence 

frais réglés par la Caisse Remboursement à 75% des 
tarifs 

idem 

idem 

idem 

Remboursement variable sui~ 
vant catégorie de l'établis
sement 

Participation aux frais de Remboursement à 75% des 
~'assuré : 0,50 m par or-- tarifs 
donnance 

~èmboursement à 80 % des 
ar ifs 

idem 

idem 

~emboursement de 70 à 90% 

rrais réglés par la Caisse idem ~emboursement à 80 % des 

rarifs 

1 

Remboursement à 75% mini-
. Tous les frais sont réglés mum des tarifs 
par la Caisse en cas d'a~ 
sistance directe idem 

A • t . di t ffrais réglés par la Catsse ssts ance tn rec e : rem-
boursement sur la base des : 
tarifs 

: Remboursement à 75 % en 
prim:ipe 

idem 

Pas de stage Stage: 3.à 6 mois de tr~ 
vail salarié + minimum de 
cotisations 

~ 6 premiers mois d'incapa- Pas de stage i ~as de stage 

1 jour 

cité {cf. prestations en 
nature) 

.. ensuite; conditions St.p

plémentaires : 
• immatriculation au pre- ; 

mier jour des 4 trimes- . 
tres précédents 

• 15 jours d'emploi au 
cours du dernier trimes~ 
tre 

-3 jours (payés par l'em- 3 jours : 3 jours (ne s'app 1 ique pas ; 3 jours 
·ployeur) - :lorsque la maladie dure · 

IP lus de 3 jours) 

ASSURANCE MAlADI E ~ 
PRESTATIOt~ EN NATURE 
PREST AT 1 ONS EN ESPECES 

PAYS-BAS 

Frais réglés par la Caisse 

idem 

idem 

idem 

idem (sous ce,-... 
taines conditions) 

Pas de stage 

: 3 jours 
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Tcbleau Il 

J>urs pris en compte 

Dwée 

~~.:!<;,;·:/:: :,;....: . .... : _:;:;., ----::~ ~ ~ -: ;1·-"'7-. -~1~-=- - -"':·~..-~ ... ' 
""-

ALLEMAGNE BEtGI QUE 
- - - ~ ·---- . 

Jous les jours jours normalement payés 

"' ~.~-- ·~:;; -~.._....__._ --. '":--_·e-....----·..;_~ ... :~~::.'- ~, -7;.~- '-:"~ 
- ...... _ 

FRANCE i 1 TA LI E 
. - l 

'tous l_es jours ; ~ours ouvrab 1 es 
1 
i 

l'UXEMBOURG 

tous les jours 

ASSI.PANCE MALADtE 
PRESTATIONS EN ESPECÉS J 

PAYS-BAS 

~ous les jours sauf dtman. 
[Ches 

Pour la même maladie: maxi- 6 mois (après: régime i~ --en principe 365 jours sur~ 180 jours, par an 26 semaines en principe ~52 semaines 
mum de 78 semaines sur une ~ validtté) une période de 3 ans, : régime spécial pœ tt.ber- (après : invalidité tempo- ~"" prolongement pour tuberc~ 
période de 3 ans .. 3 ans et plus pour certai- cul ose raire) lose 

nes maladies · 

~--_ Montant de 11indemntté 

" 
.'::!-

-,_. 

j 
1 

~ 

< 

; 

Salaire pris en compte S - salaire de base J ... rémunération perdue 

maximum : 22 DM/jour 

lriaemnités sans hospit~s x·65 
lisation 100 

l1a jorat ions En vertu de la loi relative 
au maintien du salaire, 

_ l'employeur verse la di ffé
rence entre l'indemnité oc~

. troyée par la caisse mala- · 
die et le salaire net 

~- une personne à charge : 
'+ 4% de s .. 
ensuite par personne à char-

~ax i mum : 250 FB/ jour 

~x 60 
~ 

, ge : + 3 % de s. '1 
, (~aximum 75 %) j_ _ "' 

S - gain journalier de base 

maximum : 26,66 NF/jour 

s x 50 

S = salaire •normal' fixé ~ • salaire journalier 
d'après le salaire effectif· 
par classes de salariés et 
par professions 
~aximum : 320 F/jour paximum -: 22 fl/jour 

~ontant fixe, différent se- .!Prestations obligatoi~s 
100_. :Jon les catégories S x 50 ~x 80 

'100 :~our les salariés fixes, 100 
pournaliers permanents et statutaires 
-~abituels (1) S x 60 à 70 

- à partir du 3lème jour 
d'incapacité si 3 ènfants: 
à charge : ~ 

Indemnité • S x 6•66 
100 

hommes : 150 1 ires/jour 100 
femmes et enfants de moins· 
de 12 ans : 100 lires/jour 

' 

~ 
i 

; 
i 

; (1) Pour les travailleurs occasionnels : hommes : lOO lires/jour; femmes et enfants : 60 lires/jour 
Pour les travailleurs exceptionnels : hollllles : 50 lires/jour; f811111les et enfants : 40 lires/jour. 

: 

j-
- •r..:..~'""' •" ,• • • .,_,~ • ;<:._ • .-.;: 

--
,-,....,__·_-~·-., .... -..,_ ~'"'"' - -~- ' ·, 
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ASSURANCE MAtADI E 1 
PRESTATIONS EN ESPECES •· 

REGLES SPECIAlES 
Tableau t 1 

LUXEMBOURG PAYS ... BAS A l l E M A G N E B E l 6 1 Q U E F R A N C E t T A l 1 E 
- ---::--·-·-- ::-·--- ----..,.-.:. ·:·-:---:·-,_-...:...,_-~·~-....;......;.;. .......... --:,._........;-+..;.;------"""""'",__.,._. ---+--_,.,;;...------........ -------=--·---t-----....... ---1---------t-------~--. 

1 ndemnités .. maxi œum 75% de s. (1) 

(ndemnité en cas d1hospi- r.-- Indemnité de ménage 
talisation • 25% de l'indemnité 

·normale 
• 66,6 % si une personne 

à charge • 10 % par -per
sonne à charge." s~p lémen- · 
taire 

• maximum : 80% de l'in
demnité normale 

/60ème (par jour) du gain 
~ensuel maximum cotlsable 
./45ème si 3 enfants à ch~ 

. pe -

Si 1 'assuré est sans char-~ Indemnité Intégrale si 2: ... indemnité réduite à 2/5 
ge de famille: 1 enfants à charge · , si pas de chargQs de.fa-

S x 20 j-+ si un enfant ou ascen- ' mille 
100 1 dants à charge réduite 1 

1 de 1/5 ' 
- ~ si marié : réduite de 

2/5 
- autre cas : réduite de 

3/5 

7.RE6LES 
SPECIALES 

~rès 6 mois : admission 
~u régime invalidité 

~urance tuberculose 
·~ prestations en nature : 

gratuites ' 
~prestations en espèces : 
,.. i ndemn .personne 11 e : 300 

lires/jour 

(1} JJsqu'à çancurrerice de )00 %, la différence étant ~charge da 11eaployeur. 
' 

~ indemn.famil.iale : mon
tant des alloc.famil. 

~ indemn. post-senatoriale : 
600 à 700 lires/jour 

~5% de s. 

... Si charges de fam i 11 e : · ~ Si pas de charges de fa.. 
allocation ménagère : mille, indemnité réduite 
obligatoire : S x 25 des 2/3 

100 
maximum statutaire 

s x 50 
--rao-

+ 5 % de S par personnes : 
à charge au--de là de ·la 

; 

première 
~ Pécule journalier (pas de; 

charges) ; 
prestation statutaire 
maximum : 

s x 25 
100 

... Après 26 semai nes l' ass~ 
ré p-eut demander une pen-· 
sion d'invalidité tempo. 
raire 
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A S S U R A N C E - M A T E R N 1 T E 
d a n s 1 e s p a y s d a 1 a G o m m u n a u t é é c o n o m i q u e e u r o p é e n n e 

Tableau lll 

A L L E M A 6 N E 1 BELGIQUE 1 F R A N C E 1 TA l 1 E L U X E M B 0 U R G 

) 

.8. MATER N 1 TE 

Béreficiaires ... assurée - assurée assurée 1-- assurée 
\. 

' .. assurée 
; 

~ épouse et filles à char- - épouse et filles à charge ~épouse de l'assuré 1- épouse, filles et soeurs ,-épouse de l'assuré 
ge de 1' assuré de l'assuré de moins de 18 ans 

' Conditions d'attribution ~Affiliation pendant 10 ~ Affiliation depuis 10 mois Emploi salarié pendant au ~<> pas de st~ge (inscription ; - Affiliation pendant 10 
mois dans les 2 années moins 200 jours au cours sur les listes nominatives mois dans les 2 années 
précédentes, dont 6 mois des 4 trimestres précédant du début de la période précédentes, dont 6 mots 
dans la dernière année celui de l'accouchement 1 d'interdiction de travail- la dernière année 

Affiliation au moins 10 le.r 
mois avant l'accouchement 

Prestations en nature ~ sage-femme ) f . lcf. maladie - sage-femme )rem- cf. maladie · - sage-femme ) frais 
. t t 'd· ) rats " assistante médi~ )baur ... '- hospitalisation ) pris en. ~ assts an ~me 1- • 

1 ) prts en, 
cale )sée à en cas d'inter- ) charge ca e 

. ) charge - pharmacie )lOO% vention chi- ) par la ~ pharmacte 
1 ~ hospitalisation ) ~~ a - hospitalisation )des rurgicale ) Caisse 

( 1. de ) tsse (12 jours) )tarifs au teu 
1 1 indemnité) ) 

; Prestations en espèces 4 semaines avant accouche- ~ semaines avant 14 semaines maximum dont 6 ... 6 semai nes avant 
durée ment; 6 semaines après G semaines après avant 6 semaines après 

; 

ASSURANCE MATERNITE 
PRESTATIONS 

PAYS-BAS 

·~ assurée 
~épouse de l 1assuré 

~ pas de stage 

-

- Cf. maladie 

1 

hospitalisation en cas 
de nécessité médicale 
seulement 

6 semaines avant 
6 semaines après 
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Tableau Ill -.:1 ASSURANCE MATERNITE 
PRESTATIONS 

' : 

' AlLEMAGNE BELGlQUE FRANGE 1 T A l l E l U X E M 8 0 U R G PAYS-BAS 

) 

-- ' 

· Montant de 11 indemnité assurée : 65 à 75% de s. . ~~surée : 60% de S. assurée : 50% de S. assurée : indemnité unique assurée : 50 à 70 % de S. . assurée : 100 % de S. 

d'incapacité (1) ~ersée en deux fois : 
femme de l1assuré : 0,50 DM -~.000 lires (2) 

_par jour ~our les salariés fixes 
permanents et habituels 

·Primes d'allaitement 12 semaines ... ~ 20 NF/mois : 4 premiers 12 semaines : .. 
. assurée : 25% de S. mois maximum : 1/4 de l' inderoni-; 

femme de 11 assuré : 0, 25 f1.1/ -. 5,25 NF pour le Sème mois té de repos : 

jour -1 - bons de lait : 5 NF/mois l 

pour les 4 premiers mois 
; 

Primes diverses Allocation--naissance (uni .. ·· ndemnité de layette : ;~llocation-maternité 
que) 10 à 25 DM ·~o FB · ; ( uni que ) : 55 fl. 

~ 
i(assurée seulement) 

I J -J 

.(1) En vertu de la lo1 relative au maintien du salaire, l'employeur verse la différence entre l'indemnité 
oétroyée par là Caisse Maladie et le salaire net - _ 

~(2) Pour les travailleurs occasionnels : 15.000 lires; p~ur les travailleurs exceptionnels : 12.000 lires. 

' 
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Tao1èau IV 

~ l E G f S L A T 1 0 N 

~ 0 R G A N 1 S A T 1 0 N 

~ F 1 N A N C E M E N T 

ASSURANCE INVALIDITE 

ASSURANCE INVALIDITE 
LEGISLATION - ORGANISATION. 

d a n s 1 e s p a ~ s d e 1 a C o m u n n a u t é é c o n o m i q u e e u r o p é e n n ,e 

AllEMAGNE ' 8 El G 1 QUE ll) 
' ~ 

FRANCE 1 T A l 1 E 

FINANCEMENT 

LUXEMBOURG PAYS-BAS 

{assùrance invalidit~ 
vie ill esse.-survJ e) . 

!~assurance maladie-invalidi~ (assurances sociales) ~assurance invalldit~vieil~ assurance fnvaliditéMvieil assurance invalidité-vieil~ 
té) 1 lesse-survie) · lesse) lesse) , 

- Code des assurances 
19.7.1911 modifié 
loi du 232.57 

-arrêté-loi du 28.12.44 
(modifié) 

. ~ Code rural f décret -loi du 4.10.1935 ' e Lois 3 et 4 du Code des • loi du 5.5.1913 modifiée 
~décret du 6.6.51 r· 

1 n 14. 4.1939 assurances (en vi~Jeur 3.12.1919} 
(modifié) . loi du 4.4.1952 

~rganismes dtassurances des ~utualités primaires ~isse centrale :pensions, .N.P.S. ~siège central ~Etablissement d'assurance~ Conseil du Travail 
~ander ~édérations de mutualité 

~ions nationales agréées 
Caisses mutuelles :· presta-: - sièges provin- contre -la vieilles~e ... et..~ t-- Banque des Assurances 

tions en nature i ciaux l'invalidité sociales 

t - bureaux locaux rinancement dans le cadre 
du Budget annexe des pres
tations sociales agricoles 

~tisations (maladie invali- ~tisation globale d'assUe ~tisations (invalidité 
- vieillesse) 

~sur S. plafonnés à 11.400 
Df1/an) 

dlté) : rances soda 1 es par journée de travail : j Cotisations ( i nva 1 i di té 
~sur_s: plafonnés à 8.000 ~mplo~eur : ·10% )15 5 't Emplo~eur : · 10,5% )15 75% vieillesse) 

~mp loyeur- : 7% ) 14-% 
fravailleur: 7% ) 

FB/mo1s) · .~rava1lleur: 5,5%) ' Trava1lleur: 5,25 %) ' Employeur: 5% ) 
10

% 
!EmPlo)·sor ·: 3,5% ) 7 % ~es S. plafonnés à 9.600 ·Travailleur: lü% ) 
~ravailleur: 3,5% ) NF/an 

~ubvention de l'Etat: envi~ubventions annuelles de - ·Participation de l'Etat 
~on 25% des dépenses ]'Etat égale à 16% du pro-.· 

duit des-cotisations em
ployeurSHtravailleurs 

Subvention de l'Etat : 25%:- Subventions de l'Etat 
des dépenses pour l'adapta- : 7.080 F/an par pension 
•ion des pensions; en plus . (à l'indice 100 = 1948) 
~ne subvention annuelle fixe: -Subventions des communes: 
)our couverture partielle ; 3.450 F/an par pension 
des dépenses des minimum de ; 
Dension et une somme de 100 ;j 
ires par an par bénéficiairf~ 

He pen si on lJ 

Potisation de l'employeur 
~niquement 

D,60 fl/semaine pour les 
hommes 

0,50 Fl/semaine pour les 
femmes 

-

;-

: 

: 

1 

i 
) 

l 
l 
l 
i 

r ; i 
! (1) Régime ouvrier : les employés de +'agriculture sont aksujettis au régime employés, dont les prestations sont ~quivalentes. 

i la principale différence iient au taux des cotisatio~. · , : ! 

J 
··! 

l 

; 
; 

~ 
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TableautY 

:· \ 

AlLEMAGNE BElGIQUE 

. AFFtliES OBLIGATOIRES Tous les travailleurs sala- ·Salariés permanents et sai-
~"iés quel que soit leur sa- sonniers 
~aire 

. tNVAU DITE GENERALE ... ... incapacité d'exercer une Prolongation de l 1incapaci-
DEFINITION activité rémunérée, régu- té de. travail au-delà de 6 

1 ière ou procurant des re- mois : réduction des 2/3 de 
venus normaux - la capacité de gain 

CONDITIONS D'ATTRtBUTION Stage : 60 mois . stage : 3 à.6 mois de tra-
DE l'INDEMNITE vail salarié 

+minimum de cotisations 

PERl ODES DE PRISE EN CHARGE Illimitée jusqu'à ltâge légal de mise 
à pension 

' 

FRANCE 1 T A t 1 t 

~alariés agricoles et assi- ~lariés-journaliers-mé-
fmilés iayers (ces derniers sous 

~ertaines conditions) 

Rédoctlon des 2/3 de la ca- Réduction des 2/3 de la ca-
pacité de travail pacHé de gain 

.. Emploi salarié pendanf.les- Stage : 5 ans 
2/3 des·~ trimestres pré-~ Minimum de cotisations 
cédants, dont 15 jours au versées 
moins pendant le dernier ~ avoir cotisé pendant l an 

LUXEMBOURG 

puvriers-aides-compagnons 

~duction des 2/3 de la ca-

ASSURANCE 1 NVALI Dl TE 
FINANCEMENT 

PAYS-BAS 

~ Salariés âgés de moins de. 
35 ans ckmt le S, est in-
férieur à 5.600 Fl/an 

Réduction des 2/3 de la ca.-
pacité de gain · pac ité de gat n 

~ Stage : 5 ans (10 ans pour Stage : 3 ans 
1 es étrangers) . 

trimestre au moiris pendant les cinq · 
âge : moins de 60 ans dernières années 
immatriculation : au 1er 
jour des 4 trimestres 

jusqu'à 60 ans (pension) ill imitée "' après 26 semai nes : tnca- ·en cas d'invalidité tem-
pacité temporaire poraire : après 6 mois 

~ invalidité permanente : d'invalidité ininterrom-
lorsque invalidité généra-, pue 
le est constatée .... en cas d'invalidité per- r 

~"' à 65 ans : reconduite com- manente ~ prise en charge 
me pension de vieillesse iJIIIDédiate 

~ durée illimitée 
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Tableau tV 

A L L E M A G N E BELGIQUE FRANCE 

- MONTANT DE l'INDEMNITE 

• Pension de base 1,5 x n. x S xc (1) r- 6 premiers mois : 00% de 3 groupes : 
n .. nombre d'années d'assu- la rémur.ération perdue 1. capabies d'exercer une 

rances · "' ensuite : 40 % de la rému- activité rémunérée : 
·s =salaire de base général nération perdue 30 % du salaire moyen 
c a coefficient individuel des 10 dernières années 

(moyenne du rapport 2. incapables d'exercer une 
pour chaque année en- profession quelconque : 
tre salaire de l'in- 50% 
téressé et S) 3. ayant besoin assistance 

d'un tiers : 50 % ~ ma-

1 T A L 1 E 

1. pension de base : fonc-
tion de la somme des co-
tisations de base suivant 
taux dégressif : 
1ère tranche 1.500 lires:, 

45% 
2ème tranche 1.500 lires~ 

33% 
3ème tranche 1.500 lires: 

20% 

l--A_ss_URA_r._~cE_I_NV-AL-1-DIT_E_-1 MONTANTS 

-LUXEMBOURG PAYS-BAS 

1. parts fondamentales fixesl. pension de base : 
15.000 F/an à l'indice j Total des cotisations X ! 

100 (1960 : indice • 130) .f§Q_ nb re de semai nes co-
2. majorations annuelles : 1 tisations 

1,3% des salai~)portés l2. majorations annuelles 
res déclarés )à l'ln-1 11,2% du total des co-
avant 1946 )dice tisations versées (mi-
1,6% après 1946)100 nimum : 1/5 de la pen-

sion de base) 
l. + 2. majorés de 290% 

jorat 1 on de 40 % du mon- (fommes: 33%, 25%, 20%) 
tant de la pension et montant de. 100 lires _ 

-. par an à 1 a charge de 
1 'Etat 

2. pension ajustée = pension 
de base x 55 (. 1/12ème 
au titre du l3ème mois) 

• Majorations familiales • pour chaque enfant à • pour chargé de famille : -
charge : 10 % de S. maintien du taux de 60% Allocations familiales • 10 % de la pension ajus.-

• pas de cumul avec allo- après 6 premiers mois tée pour chaque enfant à 
cations familiales • allocations familiales chargè 

~ allocations familiales 

• Minimum - maximum • Pas de pension maximum • Pas de pension maximum ~ minimum : allocation aux minimum : 123.500 lires/an 
mais S xc plafonné à maximum de la rémunéra- vieux travailleurs sala-
11.400 DM tion prise en compte : riés (800 NF/an) 

• pas de minimum 250 FB/jour _ 6 premiers , maximum de la pension : 
mois 30% (gr. 1) 

180 FB/jour ensuite l 50% (gr. 2) 

(1) En ca~ d'invalidité professionnelle (réduction de • de 50% de la capacité de gain) la formule de ca-lcul est :1 x n x S x c. _ 
Si le travailleur n'a pas atteint 55 ans, il convient d'ajouter à n, le nombre d'années à courir jusqu'à cet ~ge. 

1.200 F/an par enfant (à conjoint : 73 Fl/mots 
l'indice 100) enfants : cf. assurance 
+ allocations familiales vieillesse (mêmes chiffres) 

minimum: 27.000 F/an (indi- -
ce 100) 
maximum : 5/6 de la moyenne 
des 5 salaires annuels des 
plus élevés 

: 
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Tableau· IV 

ALLEMAGNE BELGIQUE FRANCE 

• Revalorisation .- automatique en cas de A chaque variation de l 1h._ par application d1un coef~ 
changement de 1 a base de dex de + ou - 2,5 % ffcient variable selon date 
-calcul (au moment de la entrée en jouissance 

..... -.Jill liquidation) 
~ par voie législative une 

fois par an au maximum 
(poiJr les pensions ~jà 
servies) 

• Curauls : Avec pension accident~ cil • Avec salaires - autres • Avec pensions accidents 
travail : la pension d1in- revenus ou pensions : du travail dans la·lfmite 
validité est suspendue si ]usqu1à 85 % de la ré~~JUo- du salaire du travailleur 
tata 1 dépasse 85 % œ la nêration maximum prise en va 1 ide de la même catégo-
rémunération de base coopte ( 65 % si pas de rje professionnelle 

charges œ famille) 

• Bénéfice de 1 'asstrance Si 52 semaines d'assurance • Si minimum de cotisations Oui ... rembours~ment à 100 % 
maladie versées 

1 T A l 1 E ! lUXEMBOURG 

1- Fixation par voie législa-: par le jeu de l'indice : 
tive du coefficient : 1948 • 100 
d'ajustement ; 1962 • 130 

' 
'Paul possible de deux pen-- . - avec salaire. Si celui~ci 
~fons provenant d'assuran- ne dépasse pas 1/3 du 
~s différentes gain ordinaire. 

~ avec rente ace i dent du 
travail : si total ne dé-
passe pas moyenne des 
5 S. annuels les plus 
élevés 

Oui Oui 
; 

i ·j 

ASSURANCE 1 NVALI Dl TE 
MONTANTS l 

~----------------

PAYS-BAS ; 

Majoration par vale législa-
tive de la pension de base · 

~ tous cumuls posslblea 

Put 

: 
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ASSURANCE VIEILLESSE 

dans 1 e s pays de 1 a 
i 

é c o n o m i lq u e européenne 
Tableau V 

' 
ALLEMAGNE B f·t G 1 QUE {1) FRANCE 1 TA L 1 E ·~LUXEMBOURG 

(Assurance inva1idit~ (assurance vieillesse) &assurances sociales) (assurances invalidité-vieil~ (assurance inva li dfté ... · 
v1eil1ess~surv1e) ~survie) vieillesse) 

l E G 1 S l A T 1 0 N - Dode des Assurances Loi du 21.5.1955 : Code rura 1 - llicret du Vo1r assurance invalidité lois 3 et 4 du Code des 
19.7.1911 modifié : 6.6.1951 Assurances 

- loi du 23.2.1957 

0 R 6 A N 1 S A T 1 0 N Organisme d'assurance des Caisses régionales d'assu- ; Caisse centrale de secours ) siège central Etablissement d'assurance 
Uinder rance vieillesse ; mutuels agricoles 1 .N.P.S. ( sièges provin- contre la vieillesse et 

' ) ciaux ; l'invalidité 
; ( bureaux locaux 
; Financement d 1 ensemb 1 e danS ; 

~ le cadre du budget annexe 
des prestations sociales 

; agricoles ; 

f 1 .N A N C E M E N T Coti sat i oos (sur S. pla fon- Cotisation par journée de travaf 1 . Cotisation (3) 
nés à 11.400 DM/an) Employeur 4,5 % ) 9 % employeurs 10,5% )15 ?S%~ Employeur 5% ) 10 % 
E~loyeur : Travailleur 4,5% ) travailleurs 5,25 %) ' : Travailleur 5 %) 7% ) 14% 
Assuré . 7% ) du salaire brut non plafonné, ' . 
Subvention de l'Etat :en- (2) 
viron 25% des dépenses Subvention annuelle de Subvention de l'Etat :fi~ 

1 'Etat i ca 1 isati on partielle du 
; régime 

,(1) Régime ouvrier- les employés sont assujettis au régime employé dont les prestati~ns sont équivalentes. 
La principale différence tient aux taux de cotisation. 

(2) Plafond pour les employés : 100.800 FB/an 
(3) Plafond pour les employés : 188.640 Fl/an. 

Subvention de l'Etat : : Subvention de l'Etat et 
Voir assurance invalidité ! des cooununes par an et 

i par pension 
1 

ASSURANCE VI El LLESSE j 
lEGISLATION - ORGANISATIONr 

FINANCEMENT 

PAYS-BAS 
: 

(assurance invalidité ... vieil~ 
'~) 
· assurance vieillesse ~né-

.ali sée) 

·~oi du 5.6.1913 en vigueur 
3.12111919 (invalidité ... viefl ... 

·lesse) 
~ l.oi du 31.5.1956 (assurance 
vieillesse généralisée) 

·~nseils du Travail 
~nque des Assurances soci a-. 
les 

~s~ur .vieillesse fnvali di té': 
. rcf i invalidité 
·~ssur.vieillesse aéréralisét? 
totisatiJul des assurés : 
~' 75 % du revenu p 1afonné à· 
~~250 Fl/an 

'! 

25" 



~-
1 

! 

Tableau V 

A Lil'lAGNE ~B E l G 1 Q U E FRANCE· 

·!cH A M P D' A PP l 1 -~Tous les travailleurs sala- Jous les travailleurs sala- Tous les travailleurs sa-. 
! ' 

j:'. CA T 1 0 N ; riés ~és (régime ouvrier) lariés et assimilés de 

-' 
1 

!CONDITIONS 
~D' A T TR i B UT -1 0 N 
! 

1 
jMONTAfiT-J}E lA 
i . P E-N S 1 0 N 
!(régime déftnttff) 

SAlAIRE PRIS 
ÎN ·CONSIDERA-

ll.QJ 
icAlCUl DE LA 
J PENSJON_ 

1. 
f 
l 
1 
l 

l 
1 

! 

Pagr i culture 

: Age :. 65 ans 1 Age : hommes : 65 ans · Age : 60 ans (pensions) 
Stage :180 mois d'assurances femmes : 60 ans 65 ans (rente) 

-Stage : \ 

.S xc plafonné à 11.400 

.m/an 

-moins de 5 ans de cotisa.-
. tion: remboursement 
5 à 15 ans : rente 

. plus de 15 ans : pension 

.Salaire brut (après 1955) ·Salaire moyen des 10 der ... 
, ou forfaitaire (avant 1955}~ières années, plafonné à 
: non plafonné 3.840 NF/an 

1.,5 x n x S x c , f ~ x 1145 (hommes) ~ension : 20 x S 
-n • nombre d'annees d'assuri 100 l/40 (f } { 100 
S • salaires de base général , odeu ré , te~mes par en cas d'incapacité : 

ff. . t . d" "d 1 , annee munera 100 40 S c ... coe 1 c1en 1n 1 vt ue 1 · _ ~-

(moyenne du rapport pour 100 
chaque année entre salaire 

. de l'intéressé et S) 
l 

1 
l 

1 1 

1 

1 
-, i 

t 

1 T A l 1 E L U X E M 8 0 U R G 

Salariés, journaliers, mé~ ÜuVrier~aide~compagnons 
tayers (ces derniers sous 
certaines conditions) 

Age : 60 ans (hommes) 
55 ans (rente) 

Stage : ·15 ans d'assur. + 

minimum de cotisations ver
sées 

Age : 55 ans 
·stage : 10 ans de cotis~ 

ti on 

ASSURANCE VIEillESSE 
PREST AT tONS 

PAYS-BAS 

a) invalidité vieillesse : 
salariés âgés de moins 
de 35 ans 

1, 

b) assur. généralisée : tou~ 
les ré si dents de 15 à 65 : 
ans 

Age : 65 ans ; 
Stage :- invalidité vieil-~ 

lesse : 1 

150 cotisation hebdomadaire~ 
1 

... assur. v.iei11esse · 
gén.: aucune 

viellesse invalidité: cf. ~ 
invalidité 
assurance généra 1 i sée : - ; 

1. Pension de base :Voir ~.Parts fixes 15.000 Fl/an vietllesse inYalidité :cf., 
pension de base invali- à l'indice 100 (1962 ln-- Invalidité , ; 
dité dtœ: 130) assur. généralisée ; for-

2. Pension ajustée : pen- 2. Majorations annuelles fait 
; sion de base x 55(+ 1/1% 1,3% des salaires)por~ maximum:-

au titre du 13ème mois) i déclarés' avant )tés à célibàtaires : l/50èrae de i 
minimum : 84.000 lires par 1946 )l'in- 1.182 F1 
an pour les pensionnés âgés 1,6% des salaires)dice èouples : 1.872 Fl · 

'de moins de 65 ans; 123.500 déclarés après )lOO par année d'assurance 
Îhires par an à partir de 65 1946 ") 
ii ans fi~M:=1661000 par an 
1 l 

1 
! 

i i 
: l 

i ! ! 
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Tableau V 
- 1 

ASSURANŒ VIEILLESSE 1· 

PREST A Tl ONS .... __ 
. CUMtJLS... REVALORISATION . 

BELGIQUE FRANCE 1 T A l l E LUXEMBOURG PAYS-BAS 
1---------------~----------------~--------~-------+-----------------+----------------~----------------~ 

~~AJORATl ONS ~ur chaque enfant à charge 
0% des 

' 
P R 0 R 0 6 A T. 1 0 N 

CUMUlS 

as de cumu 1· avec a 11 oca-. 
~ions familiales 

I!Vec peosio·n accident du 
.~ravail.: la pe~sion de 
~1eillesse est suspendue si 
ota 1 dépasse 85 % de la f'é.. 

Ftunération de base _ 

R E V A l 0 R 1 S A T 1 0 R ~ au montant de la liquida
ti on : automatique en cas 
de changement de 1 a base 

- de calcul 
~ pour les· pensions déjà 

servies : par voie légis
lative, au maximum une 
fois par an 

Salaire pris en compte pourl~ 10% de la pension si j . 10% de la pension ajustée 
15% si épouse à charge enfants élevés (+ alloc~:~our chaque enfant à charge 
+allocations familiales tians familiales) .+allocations familiales 

1.200 F/an par enfant (1~: ~ieillesse iqyalidit~ et 
dice 100) + allocations fa-. 8S;$rf.• m,nér~lisée : 
miliales :~er enfant : 19,75/mois 

·- conjoint non pensionné à l 
· charge : 50% de la pen- : 

sion {maximum 50 NF) 
- conjoint plus de 65 ans :: 

1/2 al loc. aux viëux tra..l 
1 

vailleurs salariés 
·~inimum de 600 NF /an 

1 
possible après 60 ans + 4 %; h_ornmes : jusqu 1à 65 ans + 

de S par année , ~ à 40% de la pension 
i~: de 55 à 60 ans: 
; + 3 à 22% de la pension 
]de60à65ans: ·6à40% 

· l de la pension acquise à 60. 
:ans 

possible avec pension pour M sans restrictions: avan-l~ possiblepnur des pensions -possible avec salaire 
faits de guerre tages de vieillesse con- ; provenant d'assur.différen- et pension accident 

tributifs t tes ... cumul de pension vieil-

contributifs , ~ màximum d'un montant - à ; la pension 't- la plus · 
· . l 33 % de la rétribution : élevée + la 1/2 des : 

! · :. autres · 
1 ~ ' 

2e et 3e : 21a60/mois 
~ et Se : z:i,25/mots 
5e et suiv.: 32y95/mois 

ous cumuls possibles 

~ soumis à clauses de res-!~ en cas d1actJvité ritrtbuée lesse-fnvalidité~survt~' 

sources : avantages non ' 1 la pension est réduite au ~- vants 

.autom~tique quand l'indice -Revalorisation pa~ decret:~ixation par voie législati~' automatique à chaque vari~ assur. vieillesse invali~ 
des prix de detail varie de (ouvertures, de . .cr6dits ; ve du coefficient mult1p 1 iant rioa de 5% de 11 indice di té : cf. invalidité 
plus de 2,5% dans le budget annexe desj~a pension de base . l . . ~ ~r.-généralisée-': autO:.. 

prestations sociales an-. ! J .-· matique quand l'indice d~s 
nuelles) 1 ; salaires varie de plus de 

i ! 3 % au cours de 6 mois ~ .. 
! 
i : 

i 

\ 
~·--------------~----------------~----------------~--------------_.~------~------~~--------------~~--------------~~ 
! . ,j 

i 
\ 1 

: i 
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Tableau VI 

:l E G l S l A T 1 0 N 

h . Première lo.i. 

· 2. Textes fondamentaux 

0 R 6 A N 1 S A T 1 0 N 

locale 
.. 

régionale et/ou profes-
sionnelle 

.. 

nationale 

' ! 
·. l 

1 

r·-..., ... -~,~ .. -:-.· 

! 
i 

t 
dans ·les pa~s 

A l l 0 C A T 1 0 1 S F A M 1 l 1 A l E S . 
d e 1 a C o m m u n a u t é é c o n o m i q u e 

.. f 
.! 

1 
l 

e u r o p ~ a n n ~ 
l 1 l 
1 

A l l E-M A G N E BELGIQUE FRANCE 1 T A l 1 E 
·1 

1 lUXEMBOURG 
j, 

i 
; 

~ 

13 novembre 1954 4 aoflt 1930 22 août 1946 17 juin 1937 1 20 octobre 1947 

14 juillet 1961 (1) lois coordonnées (A.R. du Code rural 
Texte uni que. Jl3cret du 10 août 1959 

·19.12.39) 22 août 1946 
30.5.1955 
loi du 17 octobre 1961 

... ~aisses de compensation Caisse de Mutualité socia- - -
!agréées (2) le agricole 

Caisses de compensation des· ~isses spéciales (créées Sièges principaux et ios- -
tharges familiales (3) pour certaines professions · pections régionales de 

~terminées) (2) l'l .N.P .S. 
! 

f:'éd3ration des Caisses pro- Office national d'allo~ Caisse centrale d'alloca- Caisse unique des alloca- :h. Ouvriers : Caisse de 
fessionnelles (4) -~ions familiales pour tra- tians familiales mutuelles tians familiales gérée par î compensation pour les 

~wail leurs salariés agricoles l'Institut national de la allocations familiales 

.. 

: 

J 

AllOCATIONS-FAMiliALES 
lEGISLATION. ORGANISATION 

PA'YS .. BAS 

23 décembre 1939 

23 décembre 1939 

... 

~ociations professionnel-
les 
' 

\ onds de péréquation des 
:~llocations familiales 
i 
1 

' Prévoyance sociale { I.N.P .si) pour ouvriers près l'ét~ . 
' 

' 
' 

1 

' . 
! 

- -·· ~ ! 

• 1 ... . .. . . . :(1) lo1 sur T1octro1 d1allocat1ons fam1l1ales pour le 2~ enfant et sur l 1tnst1tut1qn d1une ca1sse d1allocat1ons 
" · ! · · familiales .. Dans le tablé,au des dispositions de cettfi loi seront précédées ce la Puent ion K.G.K.G. · 

• 1( 2) Ces organismes . n 1 ont pas !né cessa 1 rement une compéter+ terrltor 1 a 1 e . 1. i 

1(3) les Caisses sont rattac~es aux associations profess~onnelles d;accidents du tra~il (Unfallberufsgenossensch~ften) 

~4) Péréquation des charges ~ntre les caisses professiom;enes. i l 

1 f l : 

l 
·1 
1· 

i -

i blissement d'assurance ' 
l contre la vieillesse et 

' l'invalidité i 
i 

2. E~loyés : Services des l 

1 allocations familiales 
pour emp layés près la ! 

Caisse des employés priv~s 
1 l 

t 

1 
~ . 

i i 
1 

1 
! .... ...,.. ... 
i 

i ~ 
1 j 
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Tableau VI 
! : 

ALLEMAGNE BElGIQUE FRANCE 

·fi-NANCEMENT .Financement d1enserrble par 

1. Cotisations 
· le budget annexe des pres-

tations sociales agricoles 

• débiteurs employeurs employeurs employeur 
! 

- plafond (monnaies - 96.000 FB par an -COtisations variant d'après 
nationales) le.revenu cadastral ou la 

superficie et la nature des· 

... taux - . 

2. Subventions publiques 

1 % 
- (2) 

' 

i 
! 

1 

1 
1 
i 

/~ ! 

9% 1 

Subvention annuelle varia-
ble égale à la différence 
des dépenses et des cotisa-
tions perçues 

' 

; (1) Montant a~rlUel : 6.886 ~1. 
1 

j 1 

cultures 

Participation de l'Etat 

: (2} Allocations familiales ~chômeurs à la charge œ\1!1lnstitut fédéral d'assuranc~ chômage. 
l 1 . 
l l . ! 
t ! 
' l 

' i 
! 
l 

1 T A l 1 E 

employeurs 

- ouvriers agricoles • 
110,10 lires par journée 
de travail 

- employés agricoles • 
17,50% du sala1re brut 
(pas de cotisations sur 
salaires journaliers i~ 
férieurs à 500 lires) 

-Participation de l'Etat 
pour les 3 premières an-
nées de l'entrée en vi-
gueur de la loi, ensuite 
fixation annuelle de la 
subvention dans le budget 

l U X E M B 0 U R G 

i 

: 

l 

employeurs 

Cotisations variant d'après 
la s~erficie et la nature . 
des cultures 

' . : 

L'Etat' rembourse 162,50 F1: 
pour le 3ème enfant et l 1iq 
tégra1ité des allocations 
familiales pour lès enfants 
suivants et poor les en-
fants atteints d'infirmité. 
Les allocations de nais~ 
ce sont intégralement à la 
charge de l'Etat. 

;• ,. 

ALLOCATIONS FAMILIALES 
F 1 NAN CEMENT 

PAYS-BAS 

employeurs 

22 Fl par jour n ) 

4,9% 

. 
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Tableau Y1 

A l l E M A G N E j. BELGIQUE FRANCE 1 T Al 1 E 

re 0 N D 1 T 1 0 N S 
' 

iD' A T T R 1 B UT 1 0 tl 
(1) 

-' 1er enfant ouvrant droit 3ème 1er 1er et 2èrne (2) 1er 
K.G.K.G.) = Z'eme sous cer-

! taines conditions 

·A2e limite 

... normal --·· 18 ans 14 ans 15 ans 18 ans 

:... apprentissage 25 8 21 n 18 n 18 n 

.. études 25 n 21 11 20 11 26 Il 

· ;.,. jeunes filles au foyer ... 21 n (3) 20 1 (4) -
:~ infirmes graves 25 1 illimité 20 n illimité 

-

: 1 
. 1 • 

(1) Dans les six-pays de la Communauté économique européenne, ouvrent droit aux allocations familiales : les enfants légitimes, 
lêgifimes,· d'un-autre li~~ natùrels, reconnus, adoptifs et recueillis. En Belgique, France, Italie, la législation prévoit 
en outre que. ies frères,; soeurs, neveux et nièces y ouvrent droit également. 

{2) Allocations salaire uniq~e : 1er enfant. Allocations familiales proprement dites : 2ème enfant 

,(3) Jeune fille remplaçant 1~ mère décédée ou dans un ménage.d'au moins 4 enfants, dont 3 owrant droit aux allocations familiales 

~( 4) ·mre ·décédée. ou dans l' i~possibi lité d'assurer la totalité des soins de ménage et présence au foyer de deux enfants de moins 
de 14 ans. ' 

AlLOCATtDNS FAMILIALES 
. l--~-00-ND_I T_l O_tJS __ ~ 

l U X E M 8 0 U R G PAYS-BAS 

f 

1er 1er 

19 ans 16 ans 

'· 23 Il 27 n 

23 D 27 • 
- -

! 
l ill imité 27 lt 

l 
J. 

~ 

' : 
; 
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Tableau Vl 

i .. A L L E M A G N E B E l G 1 Q U E FRANCE 1 T A l 1 E 
-

MONTANTS M EN-
1 ' 

S_ U E L S 

Régime normal 40 1}1 ler enfant : 446,25 FB ler enfant : - 4.940 lires 
à partir du 3ème enfant 2ème a : 500 F8 2ème Il : 53,46 NF pour chaque enfant 

3ème u : 725 FB 3ème et ss : 80,19 NF (K.G.K.G. c 25 DM pour le 
4ème " : 775 FB Abattements de zone de 9 -2ème enfant sur demande de 
Sème et suivants : 850 FB à 8% (1) + indemnité corn-l'intéressé et lorsQue le 

revenu annuel ne dépasse ~ensatrice (2) : 

pas 7.200 Il'l ler enfant : -
2ème enfant : 9~81 NF 
3ème et ss : 15,00 NF 
Si le ménage ne dispose 
que d'un seul salaire, 
l'allocation de salaire 
unique s'ajoute aux all~ 
cations familiales (voir 
ti-après) 

Majorations suivant 11âge .. Majoration de ~ à 10 ans : blus de 10 ans ; 17,01 NF --des enfants 105 FB ~l'exception du premier 
de plus de 10 ans : 183,75 ~batteoent de zone de 0 à 

' à partir du 2ème enfant et % (1) 
à l'exclusion des orphelins 
et des enfants d'invalides 

~ 

i 
; 

1 
-(1) Abattement varfaële suivant l'importance de la localité de résidence. Plus de la jmoitlé des salariés résidant dans 
· les_ lOnes 0 ~t o.s l 
' 1 
: {Z) Compense la disparition d'avantages fiscaux aux cont~ibuables salariés chargés d1 famille. 

l 
1 
1 
1 

î 
1 

·-~~~.. . .. ~"---

' 1 ' 

; 

lUXEMBOURG 

Pour chacun des 4 premiers 
enfants : 481 Fl, à partir 
du Sème enfant augmentation_ 
progressive de 52 Fl. 

t 

~ 

-
l 

l 
! 
1 

f ., 

ALLO.CAT IONS FAMILIALES 
MONTANTS 

PAYS-BAS 

1er enfant : 19,50 F1 
~ème a : 21,32 Fl 
~e If : 21,32 F1 
i4ème " : 28~86Fl 
pème " : 28,86 fl 

l 

-

~ème et suivants : 32t50 Fl; 

... 

-· 
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Tableau VI 

AllEMAGNE BElGIQUE l FRANCE 

·2. Autres prestations 

~ Allocations en· faveur .. 
d'autres personnes à 
charge 

. ' 

.. 

: - salaire unique ·Allocations salaire unique . 
' pas d'enfant (jeune ménage 
i pendant les 2 premières an-
1 

nées de mariage) : 19,45 NF 
1 enfant : 38,90 NF 

f .2 enfants : 77,80 NF 
' 
i 3 enfants 

ou· plus : 97,25 NF 
! .Abattement de zone de 0 à 

8% (2) 
i " Allocations prénatales ... ... ~ontant de 481,14 NF payé à ; 

(1) raison de 2 mensualités 
i 
' après le premier examen 

prénatal, 4 mensualités 
' après le 2ème examen préna-

~al, 3 mensualités après le 
1 

3ème examen prénatal. Abat-1 
l 

~ement de zone de 0 à 8 % t .. ~2) 

1} A l'exclusion. des prestations de l'assurance maladie~maternité . 
' j f 

2) Abattement variable suivant l'importance de la local(té de résidence. Plus de la ~oitié 
des salariés demeurent dans les zones 0 et 0,5. ' . 

1 TA l 1 E LUXEMBOURG 

a) le conjoint, qui n1a pas 
de revenu propre : supé-
rieur à 10.000 lires 
par mois : 3.588 l1res 

p) parents à charge, grands-
parents à charge : 
1.430 lires 

: 

ALlOCATIONS FAMILIALES 
PRESTATIONS DIVERSES 

PAYS-BAS 

-
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Tableau VI 

- Allocations de naissance 
(1) 

~ Allocations de logement et 
de déménagement 

(;AS SPECIAUX 

P,ômeurs 

AllE~1AGNE 

~llocations familiales des 
chômeurs à la charge de 
'l'Institut fédéral d'assu
,..ance chômage 

8 E l 6 1 Q U E 

5.250 FB à la première 
naissance 

2.625 FB aux naissances 
suivantes 

~es allocations familiales 
~es chômeurs sont incorpo
~ées dans les allocations 

·de chômage (à charge de 
l'Office national de 

:l'ErJPloi) 

· {1) A l'exclusion des prestations de l'assurance maladi~maternité 
• • 1 ; 

FRANCE~ 

·486 NF à chaque naissance 
~Abattement de zone de 0 à 

1 TA LI E 

8 Cl/ ··~--· ............ --·--·~·-- --· 
: /0 

·a) logement : bénéficiaire : 
les titulaires d'une dèS. · · 
diverses prestations fa-

, miliales; l'allocation 
est versée pour les 
loyers supérieurs à un 
minimum variable suivant 
le revenu de l'intéressé 
et le nombre d'enfants 

b} Primes de déménagement 
versées aux personnes 
qui après déménagement 
bénéficient de l'alloca
tion logement. 
Ces deux catégories de 
prestations sont versées 
par les caisses des all~ 
cations familiales 

des chômeurs inscrits à un Majoration pour chaque e~ 
fonds de chômage ont droit fant à charge 
aux allocations familiales 
sous certaines conditions 

L U X E M 8 0 U R G 

5.460 FL à la première 
naissance 

3.250 Flaux naissances 
suivantes 

ALLOCATIONS FAMILIALES 
PRESTATIONS DtVERSES 

CHOMEURS 

PAYS-BAS 

tes chômeurs ont droit aux 
allocations familiales soit 

.en vertu d'un régime géné
; ral, soit en vertu d'un r~ 

gime spécial (en cas d'as-
sistance chômage) 



i " 

Tableau VI 

ALLEMAGN-E 8 E L G. 1 Q U E FRANCE 
.J 

Tliulaires de pensions :~es titulaires de rentes ou ~llocations pour enfants -
~'indemnités de repos (ac" -~'invalide 
~idents du travail, invali-

ner enfant : 803,25 FB dité-vieillesse, maladie) 
~ème .n : 803,25 FB Dénéficient, sous certai-nes 
Bème et suivants : 824,25 FE 

~onditions, de majorations 
~ partir du 1er enfant. 

·Orphelins ... -~11ocations d'orphelins -
: ~ de père ou de mère : 

1er enfant ·: 955,!il FB 
2ème JI ' . : 955,50 FB 
3ème et ss : 971,25 FB 

f..· de père at de mère 
ler enfant : 1~207,50 FB 
2ème H : 1.207,50 FB 
3ème et ss : 1.223,25 FB 

: 

·-

1 1 TA LI E l U X E M 8 0 U R G 

~es titulaires de rentes ou les titulaires dé pensions 
~'indemnités de repos (acci- ont droit aux allocations 
dents du travail, tnvalidi- familiales 
~é~vieillesse,maladie) béné-
~icient, sous certaines con-
~itions, de majorations à 
~art ir du 1er enfant. 

( .. En cas de décès d'un attri-
butaire les allocations 
sont maintenues et peuvent 
être annulées avec les pen-
sions d'orphelins 

. ' 

AllOCATIONS FAMILIALES 1 

TtTULAIRES DE PENSIONS
ORPHELINS _, 

~ 

· P A Y S ~ 8 A S 

Montants mensuels des al-
locations : 
1er enfant : fl. 19, 75/moi$ 
2ème et Jème enf. 

fl. 21,60/mofs 
'4ème et Sème anf. : 

fl. 29,25/mofs 
6ème et suiv. fl. 32,95/moi~ 

. ' 

orphelins de père ou de j 

mère : régime général 
orphelins de père et de 
mère. (en vertu de la loi : 
Assurances Veuves et orphe--
lins gén.) 

jusqu'à 10 ans : fl .510/an : 
de 10 à 16 ans : fl.768/an .. 
de 16 à 27 ans : f1.1002/ari 

. 
1 

~ 

' 
) 
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Tableau Vll ASSURANCE CHOMAGE 

d.a n s l.e s pays de là Co rn rn unau té é con o rn i que eu op é en ne 

·-ALLEMAGNE B E L G 1 Q U E- FRANCE 1 TA LI E 

' 

R E G 1 M E S a) Assuranc~chômage Assurance-chômage Assistance-chômage Assurance-chômage 
EX 1 S T A.N T S b) Assistanc~chômage 

(régime général des (régime généra 1 des (régime général des (régime général des sa-
· salarié}' salariés) salariés) (1) 1ariés, normes d 1 appl1~ 

1 cation spéciales à 
; f - 1 'agriculture) 

' 
L E.G t S LAT 1 0 N a) et b) loi du 16 juil ... Lot du 28 décembre 1944 Loi du 11 octobre 1940 Décret-loi du 4 octobre 

let 19-27 rendue app 1 i- et arrêté~loi du 24 mat décret du 31 dé ... 1935 rendu applicable 
Textes fondamentaux cable aux salariés de 1945 cembre 1951 aux salariés de l'agricul ... 

: l'agriculture par la loi ture par 1a loi du 29 
du 20 cotobre 1947 avril 1949 

~ ORGANISATION a) et b) Office féooral Office national de Institut national de ... 
: à l'échelon national du placement et du chôma- placement prévoyance sociale 

ge (I.N.P.S.) 
l 

! 

Organismes locaux ou Offices locaux et régio-. Bureaux régionaux de Services communaux et Bureaux locaux et provin- · 
régionaux naux de 110ffice fédéral l'Office national départementaux d'aide aux ciaux et inspections 

1 travai1leurs sans emploi régionales de l'I.N.P.S. 
i 

Organismes professionnels, ... Organismes agréés de ... -; 
trava i 11 eurs 

1 

(-1) • le régime complémentaire 'd.1assurance-chômage n'est pas applicable aux salariés agricoles. 

l U X E M 8 0 U R G 

Néant 

(le régime d'assistance-
chômage n'est pas appliw 
cable à l'agriculture) 

-

... 

-

... 

ASSURAI~C&.CHOf1AGE 

LEGISLAHON 
ORGAN ISAT 1 ON 

PA Y S...B AS 

a) "Indemnité d'attente" 
b) assw-ance..chômage 
c) assistance-chômage 
(régime général des 
salariés) 

a) et b) loi du 9 septem-
bro 1949 
c) ordonnance du 12 
avri 1 1955 

a) et b) Fonds général 
de chômage 
c) Gom1té central de 
liaison et de contrôle 

c) Coflllllunes 

a) et b) Associations 
professionnelles 

35 
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~-·. Tableau VIl 

1 
AlLEMAGNE BELGIQUE 

FJNANŒMENT 
-

A/ Coti sat fons 

dfuiteurs a) eœployeurs et travail- employeurs et travailleurs 
leurs à parts égales à parts égales 

plafond du salaires 
pris en coapte 

monnaie nationale 9.000 ~ par an 96.000 F.B. par an 
A.M.E. 2.500 1.920 

taux -. employeurs 0, 7 ~ emp)oyeurs 1% ~ 
travail. 01 7 1,4% travail. 1 % 2% 

B/ Participation des pou-. a)Couverture par l'Etat Subvention variable 
voirs Ptb lies du déficit éventuel de 1 'Etat 

b)Financement par 1 'Etat 
; -

CHAMP D1APPLI CATI ON 

ParticJlarités en ce qui Sont di ~ensé s de 11 assu-- . .... 

concerne les salariés rance obligatoire: 
~ . agricoles ... les salariés possédant 

une exploitatio~ fami~ 
1 ia le laue procurant 
1 'essentiel de leurs 
revenus 

i 
i FRANCE lTALif LUXEMBOURG 

.. employeurs 

- néant 

... taux forfaitaire 
90 lit. par journée de 
trava11 nécessaire à la 
mise en valeur de l'ex-
p loitation 

Financement par l'Etat 
et les communes : 

limitations aux salariés 
permanents et aux jour-
naliers inscrits sur les 
listes nominatives comm~ 
na les 

ASSURA.'JCE..CHJMAGE . 
FINANCEMENT 

PAYS ... BAS 

a) employeurs et travail· 
leurs à pàrts égales 

b) employeur5 1/4 
travail. 1/4 
Etat 1/4 

a) et b) 6.888· fl. 
1.902 

a) salariés ayant un 
contrat annuel 0.4% 
autres 7,6 % 

.) 

b) employeurs 0,3% l . 
travail. 0, 3 % 1,2 % 
Etat 0,6% 

.-

b) (cf. ci~dessus) 
Cotisation à la charge 
de l'Etat 

c) Financement par l'Etat 

.. 
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Tableau VIl 

.-. .. 
··~ -

1 

ALLEMAGNE B E L G 1 Q U E FRANCE 1 TA L 1 E lUXEMBOURG 

(7 

: ~ les salariés dont le 
contrat ayant une durée 
d'au-moins 1 an, prévoit 
un délai de préavis 
d 1 a~moins 6 mois 

PRESTATIONS 
en cas de chômage total 
( 1) 

A/ COnditions d 1attri~ a) et b) être à la dis- Etre à la disposition du Etre à la disposition du Etre à la disposition du 
but ion position du bur€au de bureau de placement bureau de placement bureau de placement 
condition principale placement 

stage a) au moins 5 mois d 1 e~ Versable selon l'âge de Au moins 150 jours de tra.. ~ avoir été inscrit sur 
pl~1 assujetti à l'assu- l'assuré, entre 75_ jours vail salariés au cours les listes nominatives 
ra11ce de travail au cours des de la dernière année pour l'année agricole 
b) au cours de la dernière 10 derniers mois et 600 pour laquelle l'indemni· 
année, au moins 10 mois jours de travail au cours, sation est demandée, 
d'emploi assuj€tti à l'a~ des derniers 36 mois. ainsi que pour l'année 
surance, ou bien avoir précédente 
bénéficié au moins 1 jour ~ être crédité pour ces 
de l'indemnité de chômage deux années de cotis~ 

tions correspondant au 
moins à 180 jours 

Condition particulière: 
avoir occupé un emploi 
penda~ moins de 180 

1 

jours au cours des 12 
mois précédant la demande 

(1). Chômage partiel: en Allemagne, France et Italie la réglementation sur la régl~mentatton sur le chamage partiel ne s'applique pas aux salariés de l'agriculture. 

ASSURANCE-CHOMAGE 
PREST A T1 ONS 

--1 

PAYS .. BAS 

a) et b) être à la dispQH 
sition du bureau de pl~ 
cement 

a) au moins 150 jours 
d'emploi dans le même 
secteur professionnel 
au cours des 12 dernier 
mois 

b} au moins 78 jours d1em-
(loi au cours des 12 
derniers mois 

c) groupe A: 78 jours 
d'emploi au cours des 
12 derniers mois 
groupe B: néant 

.. 
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" 
'· 

rableau VIt 

-· .. ~- -- ........ - -

Clause de ressource 

8/ IlHat de carence 

C/ Jours pour lesquels 
1' indemnité est accor-
ô3e -

D/ Jl.Jree ch versement 

\ 

-

.. 
~ 

AllEMAGNE 

; 
b) Etat d'indigence 

' 

a) et b) 3 jours pour 
travailleurs isolés ou 

· ·mariés sans enfants 

: a) et b) six jours par 
semaine 

a) fonction des périodes 
d1emplot ou des deux 
dernières années 

emploi Indemnité 
6 mols 78 jours 
9 mois 120 jour~ 

12 mois 157 jours 
ou de~ 3 dernières anr~es 
emploi Indemnité 
24 mois 234 jours 
36 mois 312 jours 

b) en principe illimité 

1 

1 
BELGIQUE 1 

' .,. 

' 

un jour 

Jours ouvrables et jours 
fériés non payés 

t llimitée (sauf pour 
certains cas où le chSma-
ge ·se pro longe ou se 
renouvelle anormalement) 

FRANCE 1 TA L 1 E 

le cumul de l'indemnité et .. 
d'autres ressources n'est·· 
autoris6 qüe dans 1à limi~ 
te d'un maximum variable 
se lon les ~partemeni:s 

trois jours ... 

tous les jours (cf. durée) 

Pas de limitation mais ré- l'indemnité est versée 
duction de l'indemnité de pour un nonbre de jours 
10 % après un an, et de égal à la différence en-. 
10 % pour chaque année sup- tre 220 et 1 e nombre de 
plémentaire (réduction ma.. jours d1emp loi effectif 
ximum de 30% pour travail- au cours des 12 mois 
leurs âgés de plus de précédent 1 a demande 
55 ans) dlindemnisation 

., 

! 

l U X E M 8 0 U R G 

A~URANCE...cHOMAGE 
PREST AT lONS 

PAYS .. BAS 

Réduction des allocations 
en cas de revenu accessoire 

' 

... 

a) et ~) Six jours par 
semaine 

a) Indemnité d1attente 
48 jours par an 

-
b) 1 ndemnité de chômage 

48 + 78 jours par an 

b Gro~e A: 78 jours/an 
Groupe B: en principe 

illimité 

38 
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Tableau Vtt · , 

; 

' 

E/ Montant 

sala\re de référence 

plafond 

taux 

. 

suppléments familiaux 

Droit aux allocations 
familiales 

.~ 
- ; 

A. L L E ~1 A 6 N E 

a) et b) rémunération 
nette des 20 derniers 
jou~ 

a) et b) 750 DM/mois 

r 
1 
l 

! 
l 

; 

a)-et b) taux dégressif de · 
90% à 55% du salaire 
de référence 

: 

a) et b) 9 DM par semaine 
et par personne à charge 
à l'excluslon des enfants 
bénéficiant des alloèations 
familiales 
oui 

BEL61QUE 

Salaire moyen du tr~ 
vailleur non qualifié 

... 

de 50 à 60% du salaire 
de référence (montant 
variable 5elon les com-
munes, le sexe, la si~ 
tuation de famille) 

10 FB par jour si la 
femme n'a pas d1aètivité. 
professionnelles 

oui 
t 

· (1). Communes de moins de 5.000 habitants 3,85 NF par jour. 

FRANCE 
-. - -~- . --

-

-
Forfait de 3,85 à 4,20 HF 
par jour selon les co~ 
munes (1) 

-

Pour 1 e con jo i nt et chaque . 
personne à charge: 1,60 NF · 
à 1,80 NF par jour (selon ' 

: les communes) 

: oui 

ASSURANCE~CHO~~GE 
PRESTATIONS-MONTANT 

l 

! 1 TA l 1 E L U X E M B 0 U R G PAYS ... BAS 1 

~ ..... - .... . ....... ' ~ ,.._ - - ·~ ... .. --
l 

-
' . 

Salaire perdu : 

a) et b) 572 F1./mois 

Forfait 300 l.it. par jour a) Soutien de famille 80% 
du salaire de référence 
~ célibatatre • de 18 ans 

sans charge de famille 
70 %; autres 60 % 

b) Groupi A: 
.. soutien de famille 80% 
- isolés 70% 
.. autres 60% (25 à 64 ans) 

45% (21 à 25 ans) 
· 25 % ( 19 â 20 ans) 

Groupe Bi 
~ soutien de famille 75% 
.. isolés 60% 
- autres 45 %. 

120 lit. par jour pour ' .. 
chaque enfant et ascen-
dant à charge 

: 

non 
i 

oui 

- :~ 
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Tableau Vlll 

MALADIE-MATERNITE 

INVAL! DITE 

VIEILLESSE 

• 
SURVIVANTS 

RISQUES COUVERTS ~ARR LES REGlMES DE SECURITE SOCIALE 

D E S ' E X P L 0 1 T A N T S A_ G R l C 0 l E S DA N S l E S S 1 X P A Y S D E LA 

(Situation au 30 juin 1962) 

ALLEMAGNE BELGIQUE F R A N C E t T A L 1 E 

Affiliation volontaire au · Assurance mut ua 11 ste libre AFFILiATION OBLIGATOIRE AFFILlATION OBLIGATDIRE 
Régime légal des salariés (régime spécia 1} 
possible pour les travail-

· 1 eurs indépendants dont 
· le revenu annue 1 est in-
férieur à 7.950 DM 
Particularité: pas de 
prestations en espèces 

Risque couvert dans la \ d e rn 1 d e rn 1 de rn 
mesure où les travailleurs - - --
indépendants peuvent bé~ 
néficier de l'assurance-

·pension-vieillesse 
r-· 

Ass. pension vieillesse Aff.f.LIATION OBLIGATOIRE AFFILlATION OBLIGATOIRE i d e rn 
~nee vief(iesse- --Affiliation volontaire (régime spécial) 

possible si affiliation Œcès 
préalable pendant 5 ans 
au régime salariés 
Alloc. vieillesse: 

. AFFILIATION OBLIGATOIRE 

Dans le cadre de l'allaw t d e rn Pension du conjoint i d e m -- -cation vieillesse survivant au titre de 
l'assurance vieillesse 

C • E • E • 

L U X E M 8 0 U R G 

AFFILtATION OBLIGATOIRE 
(régime spécial) 

} 
) 

l AFFILIATION OBLIGATOIRE 
) régime spécial 

.. ) Assurance-vieillesse 
) invalidit~surviva~ts 
) 
) 

i de m ) -
) 

"' ) 
) 
) 
) 
) 
) 

i d e rn ' 1 ---

PAYS-BAS 

Affiliation volontaire au 
régime légal des salariés 
pour tous les travailleurs 
indépe~dants dont le revenu 
annue 1 ne dépasse pas 
7.450 Fl. (Pas de prest~ 
tians en espèces) 

né an t 

AFFILIATION OBLIGATOIRE ---Assurance nationale 
généralisée 

i d e rn -

' 
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Tableau Vlll 

---
ALLEMAGNE BELGIQUE F R A N C E 1 TA L 1 E LUXEMBOURG PAYS .. BAS 

' 
~ 

ALlOCATIONS FAMILIALES AFFILIATION OBLIGATOIRE AFFILIATION OBLlGATOIRE AFF! LIA Tl ON ')Bll GA TOI RE né a nt AFFILIATION OBLIGATOIRE REGIME D'ASSISTANCE 
Régime identique à celui Régime· des travailleurs Régime général des non (1er et 2ème enfant) 

· des salariés i ndépendant.s sa1ar1és 
AFFILIATION OBLIGATOIRE 
(à compter du 3ème enfant) 

ACCl DENTS TRAVAIL AFFILIATION OBLIGATOIRE néant Affiliation volci·ntaire AFFILIATION OBLIGATOIRE AFFILIATim~ OBLIGATOIRE Affiliation volontaire 
Gestion séparée {Cies d'assurances ou Régime général adapté Régime général adapté ' Caisses mutuelles) 

CHO~lAGE né a n t n é a nt n é a n t n é a nt n é a n t n é a nt --
1 

- --- --- ---~ 

1 1 
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; ·Tableau IX 

.. 

AlLEMAGNE 

: 

: 1 .. LEGISLATION. 

·Première loi Risque non couvert 

f 
Textes fondamentaux· 

1 
i ( 

1 

1 2. ORGANISATION 1 

Organismes 1o.caux 
1 

' 
! Org~ismes régionaux 

• < 

.. 

Organismes nationaux 

-

' ·~ -. 

ASSURANCE MALADIE dans-les pays 
de 1 a Co am unau te E,c on o mique Européenne 

BElGIQUE FRANCE l T A l 1 E 

Risque non couvert Loi 25 janvier 19ô1 Loi du 22 novembre 1954 

Loi du 25 janvier 19ô1 Loi du 22 novembre 1954 
(art tc le 1106 du Code 
Rural) 

Caisses mutuelL., ccmmtF-o 
na les 

Pluralité d'organismes Caisses mutuelles pr~ 
assureurs directs: vinciales : 

Sociétés de secours mu-
tue ls, 
Sociétés d1assurances,· 
Caisses d'assurance mu-
tuelles agricoles et 
Caisses départementales 
de Mutualité Sociale 
Agricole • Ces dernières 
ont un r81e de coordina .. 
ti on. 

Caisse Centrale de Se. Fédération nationale des 
cours Mutuels Agricoles : caisses mutue 1les de ma.. 

ladie pour exploitants 
agricoles. 

LUXEMBOURG ( 1) 

Lot du 13 mars 1952 

loi du 13 mars 1962 

Caisse de maladie agri~ 
cole. 

ASSURANCE MAlA Dl E 
LEGISLATIO~ORGAw 

NlSATION 

PAYS ... ~ AS 

Risque non couverf 

(1} le présent texte reprend les principales dispositions de la loi du 13 mars 1962 que les statuts, en cours;d'élaboration, de-la Caisse ~aladie devront concrétiser 
. ~ . ; ~ , . 

; . 
·' •• •• r '--..). ,-
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1 
- 1 

! 
ASSURANCE MALADIE 

J CHAMP DtAPPLICATION 

Tableau IX 
FINANCEMENT 

A L l E M A 6 N E 8 E L G 1 Q U E F R AN C E· : 1 TA l 1 E LUXEMBOURG PAYS ... BAS 
·-

3. CHAMP D1APPLICATION ~ . 
Affiliation obligatoire Exploitants agricoles et Exploitants agricoles et Les exploitants agricoles, 

membres non salariés de membres non salariés de les membres de 1a famil~ 
leur fami 11e leur famille le, les bénéficiaires de 

pensions de la caisse de 
, pension agricole 

Plafond d1afftliation N é a nt N é a n t N é a n t 

Etrangers Pas de discrimination Pas de d1 scrimination Pas de discrimination 

4. FINANCENENT (maladi~invalidité) (maladie) (maladie) 
Dans le cadre du budget 

' annexe des nrestations 
sociales zagricoles 

Cotisations Cotisation pour chacun des la cotisation est fonc-. La cotisation est fixée 
base de calcul assurés ti on par les statuts de la 

- du nombre des journées Caisse qui peuvent prévoir 
de travail nécessaires des classes correspondant 
à 1 'exploitation des au revenu professione1 im-
terres (minimum de 80 posable des assurés ou à 
journées par exploita- la superficie, ou à la 
tian et de 150 journées . nature des exploitations. 
par membre de famille); 

H du nombre de membres de 
la famille ouvrant droit 

1 f 
aux prestations. 

1 
L ~..,.-- • •~-
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Tableau IX 
..,_. 

A l L E M A G N E B E L G 1 Q U E FRANCE 1 TA L 1 E 

taux Chef d'exploitation: Le taux en est fixé an-
253 NF pàr :in nuellement pour chaque 

aide familial majeur province con~te tenu des 
169 NF par an dépenses de l'exercice 

aide familial de 16 à 21 écoulé (1) 
ans 

· 85 NF par an 
Cotisations majorées, au 

· titre des dépenses complé-
mentaires, respèctivement 
de 33 NF, 22 NF, 11 NF 

· par an, 

. -

Subv.ent ions -Participàtion de l'Etat ~ Contribution annuelle de ; 

aux cotisations: 39 NF par 1.500 lit par explot-
chef d'exploitation tant agricole et membre 

26 NF par de la frunille asujettis 
aide familial majeur 

~ Contribution annuelle 13 NF par globale de 2.575 mil~ aide familial âgé-de 16 à lions· de Ures(à partir 
21 ans et contribution 

de 1961) complémentaire de l'Etat 
dont le pourcentage varie 
en fonction du revenu ca-. 
dastral de 1'exploitation. 

i 1 f 
-=· 

~ (1} les caisses communales peuvent décider une cotisation supplémentaire pour couvrir des frais supplémentaires éventuels. 
(2) la cotisation personneJle des bénéficiai~es·de pension ne peut être supérieure à 21 6% du montant de la pension ou du total des pensions. 

ASSURANCE MAlADIE 
.Fr NAN CEMENT 

Prestations en nature 

·---
LUXEMBOURG PAYS-BAS 

La cotisation la plus 
élevée ne doit pas dépas-
ser le double de la coti-
sation la moins élevée (2) 

Possibilité de particip~ 
tion de l'Etat fondée sur 
des motifs économiques. 
L'Etat rembourse la moitié 
des frais d'administration. 

..... 



Tableau IX 

1 

8 E l G 1 Q U E 
t 

FRANCE A l l E M A G N E 

5. PRESTATIONS EN NATURE 
,..._. 

· Conditions d'attribution Pas de shge 

Bénéflc iaires (voir champ d'application) 

Durée 30 jours à compter de 1a 
prescription médicale ~ 
sauf renouvellement de 

: la prescription ou en cas 
d'hospitalisation. Ce 
délai peut être porté à 
6 mois par décision du 
contrôle médical à la 
demande du médecin trai .. 
tant, si la durée des 
soins est supérieure à un 
mois. 11 est porté d1of-
fiee à 6 mois en cas de 

. tubetculose, maladies 
aentales, affections can-
céreuses ou poliomyélite. 

_!!incipale~_e~estat~~ (2) 

Soins médicaux Remboursement à 80 % des 
tarifs 

t 1 T A t 1 E 
i 

Pas de stage 

(voir champ d'application) 

ill imitée 

Tous les frais sont réglés 
par la Caisse en cas d'as-
sistance directe. 

ASSURANCE MALADl E 
F 1 NAN CEMENT 

Prestations en nature 

l U X E M 8 0 U R G PAYS-BAS 

Pas de stage 1 
(voir champ d1appljcation) 

n limitée ( 1) 

La participation de 1 1 a~ 

suré aux frais des pres--
tations ne pourra pas 

:(1) Pendant la durée de l'affiliation, mais la pri~ en charge du séjour dans les hopitaux aux sanatoria peut ~tre limitée par les statuts à 26 semaines par cas de maladie ou par année de cale~ 
drier ou d1assurance. Après la cessation de l 1 affi1iatio~, le droit aux prestations est maintenu pendant 26 semaines pour les maladies en cours de traitement. 

11 

(2) La participation de 11assuré au tarif de responsabilité est fixé en principe à 20 %~ Toutefois, dans certains cas, elle est totalement supprimée, dans d1autres cas elle est diminuée, dans 
d'autres cas, enfin, elle est majorée. (1 faut également noter que les prestations ne sont dues qu'à compter du moment où l'assuré a supporté, pour lui-même et les membres de sa famille, 
depuis le deôut de l'année en cours, des frais de maladie excédant un certain montant appelé uabati:ement". Cet abattement est fixé à 100 NF pour l'année 1962. l1 doit être supprimé pour 1963. 
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ALLEMAGNE BELGIQUE FRANCE 

Soins chirurgicaux idem 

Hosp ita li sat ion idem 

Produits pharmaceutiques idem 

SOins œntaires idem 
(y compris prothèses 
dentaires) 

. 
_; ·-s~ PREST A Tt ONS EN ESPE~ Néant 

; 

~ 

; 

--

(1) En cas d'assistance indirecte. le choix du médecin doit être fait au début de chaque année. 

ITALIE 

Le remboursement des frais 
à l 1assuré est fait sur 
1a base des tarifs, en 
cas d'as~istance indi~ 
recte (l J~ 

idem 

Prestations facultatives 

Prothèse non remboursée 

Néant 

ASSURANŒ HAlADt E 
FtNANCEMENT 

PREST AT 1 ONS 

LUXEMBOURG PA YS- s· AS 

~passer 50 % dl coût 
prévu par un tarif fixé 
statutairement. la pal'-
ticipation de l'assuré 
par franchise annuelle ne 
peut pas dépasser 1s250 
Fr.Lux. (indice 100) 

idem 
·~ 

les frais funéraires di~ 

rects dont le·montant 
sera fixé statutairement. 

~ 

' 

-



- _._; .. 

. Tableàu X 

ALLEMAGNE 

1. BENEFICIAIRES 

-· --

2. CONDtTIONS D'ATTRiBUTION 

--

3. PRESTATIO?lS EN NATURf 
-

! 
J 

' 
::;,._. 

·~~ . ,. ' 

ASSURANCE MALADIE dans les pays 

d e 1 a C o m m u n a u t é é c o n o m i q u e e u r o p é e n n e 

BELGIQUE FRANCE l T A li E 
1 

LUXEMBOURG 

(assurance maladie- (asiurance maladie- (assurance maladie-
maternité) maternité) maternité) 

Tous les assujettis à (voir maladie) - assujettis obligatoires 
l'assurance-maladie) - épo:.~ses ca...assurées 

Affiliation ininterrompue (voir maladie) A ffi Hat ion ininterrompue 
pendant les 10 mois au de 10 mois 
moins qui précèdent la 
date présumée de l'accou--
chement 

Prise en charge totale Drott à l'assistance d'une Sage femme ou médecin 
des frais médicaux. phar ... sage femme à choisir parmi (fràis pris en charge 
maceutiques, d'appareils celles ayant conclu une par la caisse) 
et d'hospitalisation convention avec la caisse 
relatifs à la grussesse, et à l'attribution gr~ 
à l'accouchement et à ses tui te des pansements, etc •• 
suites le traitement en clinique t est prévu seulement pour 

les accouchements COlllJli-
qués, mais en pratique, 
il est admis également 
pour les accouchements 
normaux. 

; 
1 

::~··-~-.- -_.z_ ---w_·-.... :~>:-<"'-~·.:."--~~·· .. : .~,.._-

........ 1 .,." 

ASSURA~CE MATERifTf 
PRESTATIONS 

PAYS-BAS 

\ 47 
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... 

Tab1eau X 

A L L E M A G N E B E L G 1 Q U E i .. 
t 

A. PRESTATiONS EN ESPECES --------------

Primes de maternité 

Pr'imes d'allaitement et 
' bons de lâit 

: 

F R A N G E 

Néant 

2 NF pour cha~un des 
examens pré et postnataux 
prévus pour la protection 
maternelle et 1nfant11e 
( 1) 

- primes d'allaitement: 
85 NF 25 pour leur to" 
ta 1 ité 

" en bons de lait: 
25% primes d'allaite-
ment 

1 TA L 1 E i LUXEMBOURG 

Néant Les frais d'accouchement 
normal peuvent être cou-
verts statutairement par 
une subver1-t ion forfai-
taire 

.1 

ASSURANCE MATE RN 1 TE 
PRESTATIONS 

PAYS"'BAS 

· (1) Au lieu et place et ces primes, il peut être accordé, au cours du Sème mois, de la grossesse, une layette en nature d'un mentant de 50 NF (pour un 1er enfant), de 40 NF (pour enfant suivant} 

-



ASSU.RANCE VIEILlESSE 

Tableau Xt 
d a n s 1 e s p a y s d e 1 a C o m m u n a u t é é c o n o m i q u e e u r o p é e n n e 

'· 

f. ALLE~lAGNE B E L G 1 Q U E (î) FRANCE f TA LI E LUX Et'IBO!I!IRG 
~ 

·nf ' 
....... _. 

REGIYIE APPLICABLE Régime spécial: Allocation Loi" relative à la pen... Assurance vie i 11 esse- Régime invalidité-vieil- Régime spécial inva1i~ 
vieillesse des agr'icu1- sion c~ retraite et de des exploitants agri- les$e survivants des dité-vieillesse survi~ 
tel!rs survie des travailleurs co les exploitants agricoles vants des exploitants 

1 
i ndêpendants agricoles 

LËG! SLAT iON Loi du 27.7.57 Loi du 28.3.60 Code Rural (loi du loi du 26.10.57 Loi du 3 .. 9 .56 
lof du 5. 7.1961 - t 10.7 .. 52) ; 

ORGANISATION .. Caisse vi.e.il1es$e agri- • taisses profess .. ou • Caisse dép~ementales ~ siège centra 1:, • Cai sse de pension 
cole (auprès des Asso-- interprofess~ de mutualité sociale ~ 1.N.P.S. sièges prov. ~ agricole .. . . 
ciâtions professionnel- ... Caisse généra le d'épar-. .' ~grico1e bureaux locaux . 
les agri coJes )' gne et de retraite ~ Caisse nationale d1as- 1 

- Fédération des caisses surance vfeillesse -

vieillesse agricoles mutuelle agricole 
(auprès de la Fédéra~ 

Financement d'ensemble tian nationale des . . -·· ~ ... ' 

Ass. prof. agric.) pour le budget annexe 4 ...... 

des prestations sociales --

agricoles 

·• 
FINANCHW Cotisations des assurés: bütisation.trimestrielle 1. Cotisation individuel- Coti.sation des assurés; Coti.satlon des assurés: 

le forfait .. 15 NF par l forfaitaire par journée forfaHcdre 14D F .. L. p2t moniant forfaitaire uni· des assurés : 
forme 12 œ par entrepri- - revenus annuels infé~ an et par personne de travail (2) mois (indice 100} 
se par mois · rieurs à 25.000: 2. Cotisation cadastrale 31,50 lires (hommes) : (en 1960 : 182 F.l.) _ ....... 

à. la charge de l'ex~ 17~97 .lires ; femmes et ·~ ...... _:.,_' 
.. - de 200 à 250 FB """\.:._ 

-
. -~ M revenus supérieurs à p16itat1on aào1escents (de 12 à 18 

25 .. 000: 1,05% du reve.. ans) 
nu tmposab le 

· max i mur.1 1 .. 500 FB 1 

• 
•) 

{1rRégili1e définitif . . ' 

(2). Par Journée de travail nécessaire à Pexp loih.Hon 

'J 

1 

... 

ASSURANCE VlEillESSE 
législati~n ... 
Organisation ... 
Financement 

- . 

PAYS ... BAS 

Assurance vieillesse 
généralisée 

Loi du 31.5.56 

-Conseil du- travail 
~ Banque des assurances 

sociales 
~ 

-. -' 

Cotisation des assurés: 
5,75% 1 

revenu p1afonrié à 
8.250 Fl .. par an· 

: 

! 



f. ALLEMAGNE BELGIQUE 1 F RA ~N CE 
1 

ITALiE 

·. suavnrrrows (1) SUbvention annuelle et Participation de ltEtat Subvtntion de 11Etat: 
progressive de 11Etat: 8 subvention annuelle 
937.125.000 FB (somme forfaitaire 
au~~entée de·27o568.000 ~ 100 lires par an par 
par an p&ndQnt 16 ans) bénéficiaire de pension 

; Taux ·Variable selon 
l'indice des prix do 
détail 

... .. 

CHA~R D1APPLICATION Exploitants agricoles Travailleurs non salariés Non salariés exerçant une Cultivateurs directs 
et aidànts (sauf les profession considérée 
épouses) comme agricole par le l~ 

gislateur 

C(};~DITtONS D1ATTRIBUTION: 

Age~ 65 ans 65 ans horïlmes 65 ans 65 ans hommes 
60 ans femmes 60 ans en cas d 1 inapt~ 60 ans femmes 

tude au travail 

Stage: 180 mois d'assurance 45 années de cotisation 5 ans de cotisation 15 années d'assurance ~ 
(hommes) 

-- minimum de cotisation 
40 années de cotisation 

(femmes) 

. Autres conditions; Après l'âge de 50 ans Profession dtexploitant 
et avant 65 ans la ferme agricole comme dernière 
doit ~tre transférée à activité professionnelle 
l'héritier ou cédée pendani au moins 15 ans. 

(1) Une participation du budget fédéral est prévue depuis le 1.1.1962, date d1entrée en vigueur de la loi du 5.7.1961 

f: LU XEMBOU.RG 

Subvention de l 1Etat: 
· .. couverture du déficit 

... 1/2 des frais d1admi-
nistration 

Exploitants agricoles et 
aidants 

65 ans 

60 mois d'assurance 

ASSURANCE VIEillESSE 
PPJ.STAT 1 ONS 

PAYS .. BAS 

-
n é a n t 

Toute la population 

65 ans 

néant 
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Tableau Xl 1 
; 

A ll E MA G N· E BELGIQUE fRANCE 
i 

; 

-

ttoNTANT DE lA 'PENSlON Couple! 60 IJt1 par ·mois Régime définitif Ré~ime définitif 
rél ib.: 40 Il1 par mois Rente après carrière AfRetraite de base 1/2 

l 

complète allocation aux vieux 
i 

21.000 FB/àn ~ hommes trav. salariés 
·mariés ( - 45/45) ( 40(f NF par an) 
14 .• 000 FB/an • autres 8) Retra,te complémentai~ bénéficiaires ( • 40/40) 

re en fond ion du 
nombre de points ao-
quis par versement de 
la cotisation cadastra ... 
le. 
Minimum: montant de· la 
retraite de base. 

. ~tlOrATIONS fAMiliALES 
PU AA.DRATIONS fAM1UALES + allocations f~lfales + allocations familiales + allocations familiales 

' ' 
~. .. 

~." ~ 

~tATI ON DEŒS Népnt Néard 
\ 

Néant ' 
.. 

1 

: ~ 
. -

.. 

1 (1f S1y à joute un IIOiltant de 100 lires par année à charQe de l'Etat 

1 

i 

l T A l 1 E 

A) Pénsion de base: fonc-
tion de la somme des 
cotisations versées: 
hommes 
1ère tranche de 1 .500 
Ut: 45% 
leme tranche: 33% 
pour le reste: 20% 
{1) 
femmes: 33 %, 26 %, 
20111) 

8) PensioÀ ajustée: 
pension de base X 45 
(•· 1/2 au titre du 
13ème mots} 

+ 10 % par enfant à 
charge 

Néant 

1 

! li • , 

ASStJRANCE Vl Etll.ESSt 
: PREST ATJ ONS 

lUX EMBOURG PAYS .. BAS 
! 

, .. 

1 •. Part.-Jixe: 3.000 Fl Forfait 

2. Majoration: 15 Fl couple: max. 1.872 Fl. 
par an par cotfsattan m~ 

Isolé: max. 1.182 Fl. suelle· par an ; 

(. pe11sion à l'indice 100 · 
: ·1ndtce 1960 .-'130) ; 

·, . t 
i 
' 

1-, 
i 

l 

. + allocations familiales ' + allocaHons familiales. . , 

Bénéfic.: membres de 1a ; Néant 
famille qui se sont chargét 
des funérat lles l 
candit.: 1e défunt ne dott: 
pas avoir été bénéfic. ; 

· drune pension . l 

~entant: 30 cotisations· 
1 

' mensuelles 1 
r .. .. - ~ 

. . . ·~--<<::~:·. l 
·-~· 

f 
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T ab 1 e-au_ Xl 
i 

PENSlON DE VEL~E 
Conditions diattrtbution 

Montant 

AlLEMAGNE aELG l.QUE F RA N· CE 1 TA L 1 E 

Trav~jlleurs indépendants ~ Agriculture 
DROiTS DES SURVlVANTS 

1 L U. X E M 8 0 U R G PAYS~ BAS (1) l 
~ . 
i ·!· 

~--~----~~------~-----------------4----------~----~~------------------~--~-.----------~---i---~-------------1 
(veuve ou veuf) 
... le défunt avatt droit · 

à l'allocation de v fe 1-
lesse et s~éta~t marié 
avant 65 ans 

" la veL~e a 55 ans au 
moins ou 

.. la veuve à 60 a~ au 
moins et n1exp1oite plus 
la fêrme (le mari ay2nt 
cot.isé pendant au moins 
180 mois) 

40 DM par mtis 

a) rente de survie: 60 ans (veuve ou veuf) 

b) pension.de survie: ma
riage antérieur d'un 
an ... 45 ans sauf si 
enfant à charge ou 
i ncs.pac. de travail 
dtéi'J moins 66% 
.. Enquête sur les 

ressources 

a) rente: 40 % de la 
rente réelle ou fictive 
du défunt 

b) pension: 
veuve âgée de moins de 
65 ans: maximum 
10.500 rB/an 
veuve âgée d1au moins 
65 ans~ maximum 
14.000 FB/ an 

. 1. cas r.ù le oonjo1ut 
continue l 1e~1lott~ 
tfon et où le chef 

d'exp 1. est décédé 
avant la liquidation 
de ses dro Hs : 

·pour le calcul de la 
pension camp 1émerttaire 
les annuitâs acquises 
par le défunt ~rajou
tent à celles versées 
par le conjüir~t 

2. Cas où la conjoint n'a 
pas continué ]t6xploi
tation 

- retraite de base 
+ 1/2 retraite conr
plémentaire du 
défunt 

(veuve) 

~gée de plus de ôO ans 
ou incapacHJ de tr<•vaf1, 
n'ay~nt pâs une pension 
personnelle 

50 % de la pension 
directe 

(veuve ou veuf) 

le défunt avaH droit à 
pencfon + r.~fage anté~ 

rieur à 1 1odrcf de la 
pension et durée d'un an 

2/3 des parl:s fixes .. 
2.000 fr 
50 % de la majoration ~ 
9 fr par cotisation 
a~nÙ9lle (pension à 
l'indice 100) 

au moment du décès: 

pour enfants à charge i 
.;. cu invalidité 
... ou ~gé de plus de 50 ans: 

(2) ! 

1.578 Fl. par an 
(sans enfant) 
2 • .292 F1. par an 

\charge dienfants} 

-----~------------------~----------------~------------------~-----------------~J ------------------~--~------------~-----------'- ' . 

· (1) le taux des cotisations pour les survivants (assurance générale) est de 1125% du revenu plaform$ à 8.250 F]. 
: (2} Si ces conditions ne sont pas remplies, une pension tran~itoire est accordée pûur ur~ période variant de 6 à 24 mots suivant l'âge H la pension est égale à 1~578 FI par an. 
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Tableau Xl j 
t 

A l l E M A G N E ! B (L G 1 Q U E f FRANCE l 
l l 
1 l 
J 

1 
PENSION DtORPHELIN Néant Néant t Néant 

* 
i 

! 

: 

·' 
~ 

; 

t TA l 1 E 

08ns le cas o'ù les per-
sonnes survivantes se 
trouvent dans l 11mpossi-
bilité de poursuivre 
leur activité habituelle: 

20 %, 30 % ou 50 % de 
la pension directe 

~ 

_Travailleurs indépendants ~ Agriculteurs 
DROITS DES SURVIVANTS 

L U X E M 8 0 U R G PAYS ... BAS 

Si la mère ne continue · 510 Fl. par an - enfant 
pas l'exploitation: de moins de 10 ans 
par orphelin part fixe: 788 Fl. par an~ enfant 

1/3 = 1.000 F.L. de 10 à 16 ans 

+ 20 % de la majoration 1.002 Fl ~ par an ... enfant 
de 16 à 27 ans 

~ 3 fr par cotisation 
annuelle(-pension 
indice 100) 

,· 
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l'ASSURANCE· ACCI-DENTS.DU TRAVAIL 
ASSURP~CE ACCIDENTS DU TRAVAIL 

.d a n s 1 e ~ _ p. a y _s d e 1 a · --Co m_ m u n a u t é é : o m i q -u e e u r o p -é e n n a· LEGI~~ATION ORGANISATtON 

· Jableau Xl t 
-- - ; 

• ·i 

A l l E M A G N E 
1 

8 E L G 1 Q U E F R A N C E 
·1 

1 T A L l E -;~-.'_ L U X E M B 0 U R G PAYS~BAS-

lfGIS~_ATlON Risque -non couvert Risque non couvert 
/ 

PREMl ERt lOI 5 mai 1886 D.L. 23 août 1917 
1 

TEXTES FONDAt·iENTAUX Code d'assurance sociale t Loi du 17 avri 1 1925 loi du 24 avril 195~ 
(Code des Assurances 
sociales) 

ORf'JAN ISAT_ION 
18 associ-ations agr-icoles 1 nst itut na ti ona l d'as- Association d 1Assuranc~-
d'assurance accidents surance acci donts du tontre les accidents 

Orgàni-smes ( Landwirtschaft 1 iche Beruf ... Travail (I.N.A.I.L.) {Section agricole) 
gestionnafres -genossenschaft) (Gestion distincte pour 

et leurs sections locales l'agriculture) 
et ses offices provi~ 

'' 

ciaux et régionaux 

Affiliation obligatoire · obligatoire obligatoire 

Représentation Bureau de gestion:. 
: 

1/3 représentants des sa- trois représentants des représentation des ex-
lariés exploitants au conseil p1oitants dans les or~ 

' 1/3 employeurs d 1adr.ti ni str2t fon nismes de direction de 
' 1/3 exploitants sans main- l'I.N.A.I.L. . 1 'Association ' 

d'oeuvre salariée 
j 

' 
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: feb leau Xl t' 
., . 

. . ' ALLEMAGNE BELGI QU.E FRANCE 
-

~ . 
' 

:f 1 NANCEMOO ' Jiôde ·œ ca l~ul des én fonction . -

cotltat ions .. soit du revenu cadas-
tral / 

-- - sort du ooinbrë · t~ · 
rique de travailleùrs 
nécèssâires à 1à mise. 
en valeur de l 1explot- · 

.. ta tt on 

Cotisattoris fixées annuel.-
lement par PASoociation · 
- pas de COIIpensation in-

terprofesslonnelle 
-

BENEFICIAIRES Exploitants et membres - .. 
de la famille travaillant 
habituellement ou occa-
sionne llement dans l'ex- · 
ploitation 

fU sa.ŒS rouvrnrs Ace f œnts cil travail et - ... 
maladies professionnelles: 

-

l>RESTAT IONS · · 

:Prestation an nature 
{~ir regite gén.salariés) : 

: 

-

1 TA LI E 

' Cotis~tions fixées an-

i 
j 
l 
! 
j 

--{ 

nuellement par décrett 
pour chaque province, en 
fond ion du revenu cadas--
tral 

-

Conpensat ion i nterpro-
fessionne 11e 

Exploitants- métayers" 
fermiers, leurs femmes et 
enfants travafllant habiH 
tuellement sur l'exploi-
taUon 

Accidents du travail et 
maladies professionnelles 

Il existe un tableau spé-
cial pour les maladies 
professionnelles de 
l'a9riculture 

ASSURANCE ACQ ŒNlS 00 TPAVA4 L 
FINANŒMOO .. BENEFICIAIRES 

PREST.A Tt OMS 

lU XE M B.O UR G PAYS-GAS 

Cotisations fixées par 
le Gowernement d'après 
11étendue des exploita-
tions·et la nature des 
cultures 

Contribution de llEtat: 
1/3 des dépenses résul-
tant de 1 t adaptation des 
rentes 
50% des frais d1adninis.-
tration 

Exploitants et membres de .. 
la famille travaillant 
habituellement ou occa-
sionnelement dans 11ex-
ploitation 

Accfdents du travail et .. 
maladies professionnelles ~ 
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tTableaii Xl 1 
f 

A- l l E M A G N E 8 E L G t Q U E 

---r 

participation de la aucune 
victime 

durée illimitée 

Prestations en espèces 
. -

: 

RBvenu de référence (S) Gain·-annuel 
moyen fixé par les A~ 
sociations (plusieurs 
catég~ries) 

t ndemnité· pour incapa- pendant 25 semaines au 
cité temporaire maximum 

6 premières semaines: 
65 à 75% des 

ensuite: 
50à75%deS 

(selon chargesde famille) 

Rente d'incapacité 
permanente: 

~ minimum de taux fndemni-
sable ( t) 20% 

.. rente d'incapacité totale 66,6% x s 
.... rente d'incapacité par-

ti elle t % de la rente totale 

l 

-· 

' 

' 

FRANCE 

; 
i 

/ 

i 
1 TA L 1 E 

aucune 

ill imitée 

femmes: 150.000 Lires/an 
hommes: 210.000 Ures/an 

Néant 

15% 

100% x s 

t x S réduH 
(réduit de 0 à 50% se--. 
lon degré d'incapacité) 

1 LUXEMBOURG 

ASSURANCE AŒI DENTS lll TRAVAt l 
PRF.STATlONS 

1 / 
P A Y S/;.: 8 A S 

1 aocune 

illimitée 
~ 

: 
Gain annuel moyen fixé 
annue 11ement par le Gou-
vernement en fonction du 

: sexe et de 1 'âge 

Néant 

: 

' 

-
- 80% x s 

:txSxSO% 
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; Tableau Xll 
' 

Prestatl ons en espèces 
(continuation) 

m~joration pour personnes 
à charge 

\ 
<' 
1 

'l 1 
~\ 
! 
! 
l 

'.1 

majoration pour assistance 
de tierce personne 

DECES --
Indemnité funéraire 

Pension de conjoint 

Pension d1orphelins 

Pension d1ascendants 

'· 
AllEMAGNE BELGIQUE FRANCE 

si t. au moins de 50 %: 
majoration de 10% de la l 
rente pour chaque enfjnt 

75 à 250 111/moi s 

15% des 
minimum de 100 1}1 

20%deS 
40% de S si conjoint 
âgé de plus de 45 ans ou 
invalide à plus de 50% 

20 % de S chacün 

20% de S au total .1 
: 

'-
l 

ASSURANCE AOC! DENTS DU TRAVAIL 
; PRESTATIONS . 

SURVIVANTS 

f ' ; 
1 T A l 1 E LUXEHBOURG PAYS-BAS t 

j 

! 
; _ _, 

\ ' ' ! i 

1 
' 
i 

majoration de 5% pour la si. t moins de 50%: f 

femme et chaque enfant majoration de 10 % de la 
... 1.. a c.,arge rente pour chaque enfant ; 

à charge ,' 

3.000 à 7.000 lires/mois variable - à concurrence 
de 100 % de S 

... ... 

1/3 de S 40% de S 
50% de S en cas d'in-
capacité supérieure à 
50 % 

_ · 13,3 % de S chacun 20 % de S chacun 

26,6% deS si orphelin de 
père et de mère 

. si pas d'autres survi-
vants: 13,3 % de S 
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.. ,""·--.. ,. 

: 

A ll 0 CA T 1 0 N S f A M 1 l t À.l ES; 

dans 1 es p a ys de 1 a C ~:m 11 unau t·é é co nom i que eu op é en ne 

1 ALLEMAGNE BELGIQUE FRANCE 
. 

1 T Al 1 E 

-

· RESI ME APPLICABLE Régime généra 1 Régime d'allocations fa- Régime spécial Risque non couvert 
mil1a1es des travailleurs 
indépendants 

lffil SlAT tON loi du 13.11.1954 loi du 10.6.1937 ~ Loi du 22.8.1946 
Loi.du14.7.1961 (2) ... Code rural 

ORGANl SA Tl ON 

·t.oca 1 e-: · · (K.G.K.G~) office de ~ Caisses mutuelles Caisse ckJ mut ua 1 ité 
placement · 1 ibres agréées sociale agricole 

- Sections mutuelles 
agréées 

régfonale et/ou 
professionnelle Caisse de compensation - -des charges familiales 

(3) 
' 

' 

ALLOCATIONS FAMILIALES 
Législation .. 
Organisation 

l U X E M B 0 U R G PAfS-BAS {1) 

Régime général des non Régime d'allocations f~ 
salariés miliales des travailleurs 

indépendants 

loi du 10.8.1959 loi du 14.6.1951 

- -

Conseil du travail -

: (1) Les lois du 26.4.1962, qui prennent effet au 1.1.1963 font bénéficier les »petits indépendants" des allocations familiales pour le 1er enfant (revenu annuel égal ou inférieur à 4.000 Fl.) et 
pour le Z'eme enfant (revenu annuel égal ou inférieùr' à 4,.000 Fl. après déduction d'un montant égal à l'allocation familiale) et étendent en principe-à tous les résidents le bénéfice des 
àllocations familiales à partir du 3èrile enfa~t et peuvent )l prétendre seulement les indépendants dont le revenu annuel ne dépasse pas 14.000 Fl. les allocation familiales pour lè 3ème enfant 
sont financées uniquement par les éotisations des assujettis. 

· (2} lol $ur l'octroi aranocations familiales pour le 2'eme enfant. JJans le tableau les dispositions de cette loi seront précédée~-"l1e la mention (~.G.K.G.) 
{3) les Caisses sont rattachées aux-associations professionnelles d'accidents du travail. 
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Tableau XHI -
L 

- -

natlonalè 

-Jf.WfCEMENT 

a) ·r.ousatiélns des 
·usurés 

. , 

-

b) St.bvant fons 

·--· 

t 
f. i .. ·_,. 

-.. ' ' 
. ' 

' : -
A-LlE MAG N E BEl G 1 QUE '1 

·-

Fédération des caisses - Caisses mutuelles 
professionnelles spéciales 

w Office national d'allQM 
cations familiales pour 
travailleurs indéper~ -- dants 

fixées· selon les besoins Cotisation principale de 
· ~ financiers (1) d'après 18 FB à 1.300 FB par 

la main-d'oeuvre néces- semestre suivant classe 
saire~ l'exploitation et de cotisants 
propartionnelle~ent l la 
cotisation accidents du 
travail 

(KJC.K.C.) : financement Subvention annuelle de 
par l'Etat fé~ral l'Etat à l'Office national: 

263 millioNs de FB 

~ 

! 

·j1) "Pé~tion des charges entre les caisses professionnellesi 
- 1 

·-;~.. ·. t 

~- ·i 

FRANCE 

Caisse centrale d'allo-
cations fami1i2les rau--
tuelles agricoles 

taux fixé par un Comité 
départemental d'après le 
revenu cadastral ou la 
superficie et la nature 
des cu 1 tures 

Stbvention de l'Etat; 
dans le cadre du budget 
annexe des prestations 
sociales agricoles 

~ 1 "-"' ..... • -. f - • ' -

~~\;t~~~:~~i?&ùJi~,"'~':;, ~;~i:&i~ .. -,~;.;..~~, ... ~.~~~:[-:.,; ,.: ~_,,_, .:-.;c -.: '---~ .::_ - . . . 

1 TA li E 

1 

~ 

,. 

lUXEMBOURG 

Fonds fami1ial 

AlLOCATIONS FAMILIALES 
Organisation .. Financefllent 

PAYS-BAS __ 

~ 

taux fixé proportionne1l~ : Néant 
. nient à la cctisation acci-

dents du travail d1après 
1 'étendue et la natura des : 
cultures 

~dotation de l'Etat Financement entièrement 
-couverture par lrEtat à la charge de 11 Etat 

des frais d 1 administr~ 

tian 
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; nt leau Xlii 
""·--

.. ALLEMAGNE .. . ,. 

·,-
~.-
•"':"' --. -

~CON Dl Tt ONS D'A TTRl BlfHOO 
:. {1) .. . .. 

: .; 1er enfant ouvrant 3ème 
ct-ott (K.G.K.G.) : 2'eme· 

~--- sous certaines condi~ 
ti ons 

. · ·- Ige 1 bttt~ mrma 1 1S;:.ans . . \ 

.. 
apprent 1 ssage 25 ans 

-· 
.. ~=; ' 

. é~uœs 25ans 

.•. jeunea fille au fOyer 1 
.... . . 

: ln fi nues graves ·25 ans 
·, 

QTANTS PIENSŒLS 

; ·~,:./.--:-.::.-:-:~ '";'':":"'-.·~-~ 
::.' ~ -\-- :_ 

. ~ 

BELGIQUE FRANCE 1 TA L 1 E 
-

i\11 

1er 2ème 

14 ans 15 ans 

21 ans 17 ans 

21 ans 20 ans 

14- ans 20 ans 

illimité 20 ans 

LUXEMBOURG 

1er 

19 ans . 
23 ans 

23 ans 

Ill imité 

AtlOCATIONS·fAMllfAlES . 
-Condition d'attribution 

PAYS.- BAS 

3ème (si revenu annuel 
inférieur à 3.500 Fl. {2) 

16 ans 

27 ans 

27 ans 

27 ans 

~-

j 

Mgitae nonaa l. 40 DM à partfr du 3ème 1er enfant: 170 FB 1er enfant : ... · 1er enfant: 100 Ft. 3ème_ enfant: 13,78 fl.-(4) 
enfant 2ème n 200 FB '2ème 2ème " 49,94 NF Il 100.Fl 4ème et suivants: 
(K.G.K.G.) 25 llt pour le 3ème Il 365 FB 3ème ft et suivants: 3ème et 4ème: 370 Fl 18,98 fl. -
2ème enfant, sur demande 4ème n 520 FB 74,91 NF à part J r du Sème; augmeg.. . 
de 1 'fntéressé et lorsque Sème R 670 FB ( abattemenf de zones de tati on de 40 FL par enfant 
le re~ ne dépasse pas chacun des suivants: 0 à 8 %) (3) (ces montants correspon- j 

-· 7.200 IJrl par an 670 FB dent à l'indice 100 & 19~ .• ,... 
) (depuis 1957t l'indice est : 

\, 1 à 130) 

_- ;TtJ~ Iàns 1~:5 pays de la è.E.E. ouvrent droit aux. allocations familiales, les enfants légitimés, d1un autre 1ft. naturels, acbpti.fu et recqeillis. En Belgique, France,, Italie, la 
législation prévoit en ·outre que les· frères, soeurs~ neuveux et nièces y ouvrent doit également. · ! 

:·~ (Z) SI le revel'll anruel esi; coopris entre 3.500 et 3. 700 fl. le croit est ouvert à partir du 4ème enfant et ainsi de suite pour chaque trandhe de 200 Fl. 
> · -i. {3) Abattelent v~riable suivant PiiiiJIOrtance de la localité de résidence - ta zone 0 correspond au département de la Setne ! 

~~,-::,~{4} SI le revenu __ 1 "1 cooprls entre 3.,500 el3.700 fi, le droit est ouvert à partir W 4àDe enfant et ainsi de suite pour chaque trart' de axJ fi, 

~~!Î5~.-~::G;rt_:~;.~~Lik~::!~$~~~~~Jc~~~~~~~~~â~~~~~~ ...... -. _-, ,. :-:~~:c~~~;~~i:_ .... ,,,,.,,. ... , ... ,. ,~~',;]'"""" 
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AÜOfA Tl ONS FAM Ill ALES. 
Prestations 

·; __ é . 
' A l l E M A G N E BElGIQUE FR AN C·E 1 TA LI E l U X E M 8 0 U R 6· PAYS .... 8 A S (1)-

- < .. ' ~ 

--- règles- ,spéelal~s -. ·allocations d1orphelin de majoration pour.chaque 
.-. 

père et de mère: enfant au-dessus de 10 
-~ 

1er enfant : 1.2JJ7 ,50 FB ans (sauf le premier): 
r< ·- 2ème 1 1.207,50 FB 11,35 NF 

- 3ème et suivants: .. 

1.223,85 FB 
- de père: • 955,5 .. 

--,- 955.5 ... 971,25 
-. 

AUTRES PREsTAT 1 oNs ' 

-.. 
Ière au foyer - leme enfant: 18 ~/mols - _..,. 

3ème enfant: 18 NF/mois - --
(abattement de zone ·de 0 

·- à 8 %) 
-

- /:~:allocations prénatales 6 premiers mois 56,75 NF/ 
.--

- -,. r· 
~ mois - --

-~ 

3 derniers mots 28,375 NF/ _,_ -
-

.. mois 
(abattement de zone de 0 

., - à 8 %) 1--

allDeations Œ naissance ' 1ère naissance: 5.250 FB 1ère naissance: 454 NF 1ère naissance: 4 .. 200 Fl - naissances suivantes: naissances suivantes: . naissances suivantes: 
2.625 fB ' 302~66 NF 2.500 Fl 

· (ces montants correspon--

. ~-· dent à l'indice 100) 

; 
_, 

-.:i.:,f1rta-lof-dt 23.4 .. 1962 fixe. le IIOntant trimestriel ~s allocations familiales au 1er enfant à 58,50fl •• aux Z'eme et Jème enfants à 63,96 fl., pour les 4-ème et Sème enfants~ 86,58 fi ... à 
,: . , ~~---parUt dl6èrae-eA:fant à 97,50 fl. · 

. . . 
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'" AL L.E MAG Nf .. 

~. 

2 ~ll~lons de.logement·· --
~ 

- ' --
-

.· 

·-
-

-· 
., 

-· 

.-, 
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-· ·' --
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"'· 
<',> 
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i 
! 
! 
l 
1 -

1 

BELGIQUE FRANCE 

.. _ 
a) logements bénéficiaires: 

les titulaires d1une 
des prestations f3mi· : 

lia1es; l'allocation 
est versee pour les 
loyers supérieurs à un ~ 

mini1um variable sui-
vant le revenu de l 1 i~ 

téressé et le nombre 
d'enfants 

b)déménagement: primes 
versée aux personnes 
qui ruménagent dans un . 
1 oca 1 répandant aux 
conditions exigées 
pour l 1allooation lo-
gement. 

.. 

1 TA li E 

. ALLOCAna.s iAin LI ALES 
Prestations ~ 

.i .• 

LUXE~1BOURG PAYS·BAS : 
: 




